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P R É A M B U L E . 

Les Auteurs Sacrés, l 'histoire de l'Eglise depuis son 
origine jusqu 'à nos jours , ses traditions et ses enseigne­
ments , nous mont ren t jusqu 'à l 'évidence que l 'Eglise de 
Dieu a toujours formé une société distincte, se gouver­
nant elle-même, au spirituel et au temporel , avec u n e 
souveraineté indépendante de tout au t re gouvernement 
sur la terre. 

Nous voyons d'abord la famille patr iarcale, dépositaire 
des vérités révélées pr imit ivement au premier h o m m e , 
au tour de laquelle se groupent les autres familles restées 
lidèles. C'est l 'Eglise primitive, l 'Eglise avant la loi 
écrite, que l 'Ecri ture appelle la famille des enfants de 
Dieu, pour la dis t inguer de la race des infidèles, qu 'el le 
appelle les enfants des hommes. Adam et les patr iarches 
ses successeurs, à la fois pontifes et rois, gouvernent au 
spirituel et au temporel d 'une manière souveraine, ce 
qui ne peut pas être mis en doute. Nous le ferons voir , 
du reste, dans le cours de cet écrit. 

P lus tard, nous voyons apparaître le peuple de Dieu, 
dépositaire des vérités révélées à Moïse et aux au t res 
prophètes. C'est l 'Eglise sous la loi écrite. Nous savons 
comment Dieu délivra miraculeusement la nation sainte 
de l'oppression égyptienne, et la conduisi t dans une 
terre qu'i l avait promise aux patr iarches ses ancêtres . 
Et, dans cette portion réservée, la famille d'Israël, cen t re 
de l'Eglise sous la loi écri te, comme la famille patriar­
cale avant la loi écrite, est constituée en société indépen-
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dan te de toute dominat ion étrangère, se gouverne sou­
vera inement au spirituel et au temporel . 

Enfin, lorsque le Christ promis apparaî tra au sein de 
l 'humani té pour y établir définitivement son Eglise, 
jusque-là fondée sur la promesse de sa venue, nous 
verrons le peuple chrét ien consti tué, sous la loi de 
grâce, en société parfaite et complète, ayant son gou­
vernement propre, distinct des gouvernements des 
nations. L'Eglise de Dieu cont inuera à se régir par son 
chef, au spirituel et au temporel, avec une souveraineté 
indépendante. La souveraineté spirituelle du chef de 
l 'Eglise s'étend de droit à l 'humanité toute entière, car 
tous les hommes sont appelés à entrer dans son sein. 
Sa souveraineté temporelle est restreinte, comme dans 
l'Eglise primitive et l'Eglise judaïque , à une portion ré­
servée. Elle embrasse d'abord la hiérarchie sacerdotale, 
avec tout ce qu'i l lui appart ient ou en dépend. Elle 
comprend, en outre , les possessions, les territoires, les 
lieux, les villes qui appart iennent en propre, par droit 
d 'acquisition, à l 'Eglise, à son suprême pontificat. 

Cet état de choses a été décrété par Dieu dans ses des­
seins éternels sur son Eglise ; et, depuis la création, a 
été ménagé , développé graduel lement par Dieu dans la 
sui te des siècles, et, au temps voulu, complètement réali­
sé d'une manière manifestement providentielle, comme 
il nous sera facile de le faire voir. Il est donc de droit 
divin. De plus, cet état de choses a toujours été reconnu 
comme tel depuis le commencement du monde, a tou­
jours existé avec plus ou moins de développement, a 
toujours été maintenu par les peuples comme insti tution 
sacrée. 

L'esprit moderne cependant, esprit de progrès à rebours 
et (jui s'est donné la prétentieuse mission de renouveler , 
mais à son sens, la face de la terre, a cru pouvoir, devoir 
même, changer tout cela. A ses yeux le monde a 
jusqu' ici marché à l 'envers. C'est à lui qu ' incombe la 
tâche de le refaire. C'est à lui qu' i l a été donné de faire 
luire aux yeux du monde une lumière nouvelle, de faire 



apparaître devant nos regards un horizon nouveau, de 
nous tracer une autre voie, de nous dir iger vers u n pro­
grès jusqu' ici inconnu. L'esprit moderne a donc vu, dans 
la souveraineté temporelle du Chef de l 'Eglise, une ano­
malie sociale, un abus désormais impossible à tolérer, u n 
outrage à la raison politique des peuples. 

Ne pouvant opérer sa révolution par la force du droi t , 
il a commencé par renverser les idées d'abord : il a créé 
le droit de la force. I l a eu recours à la force matér ie l le , 
à la puissance du canon, et a ainsi accompli son acte : il a 
consommé la violation du droit na ture l et du droit divin 
par un vol sacrilège. 

Et le monde moderne, ce monde chez qui l 'esprit 
moderne a reçu une généreuse et cordiale hospitali té, le 
inonde est demeuré le témoin impassible de la consom­
mation de ce vol sacrilège : il n 'a pas bougé ! Que dis-
je ? il y a souscrit, l'a confirmé même, au moins d 'une 
manière implicfte. 

Sans doute bien des voix isolées se sont élevées, de 
concert avec la voix de celui qui occupe si d ignement 
aujourd 'hui la chaire de Pier re , pour crier à l ' injustice, 
au sacrilège, et réclamer dans les termes les plus éner­
giques.. Mais ces voix n 'ont eu d'écho qu 'au pied d u 
trône du Dieu de justice et de patience, et au fond des 
âmes qui savent encore prier ; le monde, lu i , est resté 
sourd. Et l'injustice accomplie demeure ; le vol con­
sommé ne se répare point ; l 'impie tient encore son 
pied sacrilège sur le sol sacré. Victor-Emmanuel est 
encore dans Rome. 

Les ennemis déclarés de l 'Eglise approuvent hau­
tement l 'usurpateur : ils ne soupirent qu 'après la r u i n e 
de la papauté. Mais il en est d 'autres, qui se disent 
enfants de l 'Eglise, qui paraissent jaloux même du ti tre 
de défenseurs dévoués de ses droits sacrés, et qui cepen­
dant, par u n aveuglement incompréhensible, tendent 
sinon à justifier l 'usurpateur d 'une manière absolue, a u 
moins à l 'excuser comme ayant agi en vertu d 'un certain 
rlroit. La doctrine soutenue par cette école peut se 
ramener à trois propositions : 
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1". L'Eglise est postérieure aux autres sociétés. El le 
a été instituée par Jésus-Christ au sein des sociétés depuis 
longtemps existantes avant elle. 

2°. L'Eglise, société spirituelle par sa nature , ne peut 
posséder de biens temporels qu'en autant qu'elle en reçoit 
le droit des sociétés temporelles. 

3°. L'Eglise, société insti tuée par Jésus-Christ en vue 
d 'une fin appartenant à l 'ordre surnaturel , le salut des 
âmes, doit restreindre son action gouvernementale aux 
choses qui se rapportent à cet ordre, et ne peut pas, en 
conséquence, exercer une souveraineté temporelle et 
civile sur aucune portion de l 'humani té , sur aucune 
nat ion , aucune ville, aucun terri toire. 

A rencontre de ces trois propositions, fausses et e r ron-
nées, nous prouverons brièvement, par l 'Ecri ture, l 'his­
toire, les traditions et les enseignements de l 'Eglise, les 
trois suivantes qui sont leurs contradictoires : 

1° L'Eglise est antér ieure à toutes les autres sociétés, 
qu i toutes furent créées en elle, pour elle et à cause d'elle. 

2 U . L'Eglise a toujours eu le droit de posséder, et elle 
le tient du droit divin lui-même. Conséquemment toute 
at teinte apportée à ce droit est une violation non seule­
ment du droit naturel mais aussi du droit divin, est non 
seulement un vol, mais un sacrilège. 

3" L'Eglise tient également du droit divin le droit de 
gouverner et d 'administrer ses biens temporels, les biens 
ecclésiastiques, avec une indépendance pleine et entière 
de tout gouvernement temporel. Conséquemment si elle 
<;ntre en possession, par des titres légitimes, d'un territoi­
r e ou d'un état, elle a, par le droit divin, le pouvoir de 
gouverner civilement ce terri toire ou cet état d 'une 
manière souveraine, par son Chef. 



D E L A 

SOUVERAINETE TEMPORELLE 

D U P A P E . 

1ère PROPOSITION. 

L ' B 6 L I S E E S T / I N T É R I E U R E A U X S O C I É T É S H U M A I N E S : c ' E S T E N 

E L L E E T P O U R E L L E Q U ' E L L E S F U R E N T T O U T E S C R É É E S . 

St . Epiphane disait : la sainte Eglise Catholique est le 
commence ment de toutes choses. 

St. Epiphane disait vra i . Il ne faisait qu 'expl iquer 
cette parole de St. P a u l : le Christ était hier, il est au 
jourd'hui, et il sera dans tous les siècles. (') 

Le Chris t est le fondement de l 'Eglise. C'est de lui et 
par lui qu 'el le reçoit l 'existence. Par tout où est le 
Chris t , là est l 'Egl ise . L 'on peut donc dire en toute 
vér i té que l 'Egl ise était hier , qu'elle est aujourd 'hui et 
qu 'e l l e sera dans tous les siècles. El le était hier , de toute 
éternité, dans lo plan providentiel de la Bienheureuse-

Ci) Heb. XII I . 8. 
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Tr in i té . Elle était h ier , encore, dans toute la série des 
temps qui se sont écoulés depuis la création d'êtres intel­
l igents, appelés à entrer en participation de la félicité 
divine. L'Eglise est contemporaine de l 'homme sur la 
terre. Elle est antér ieure à l 'homme individuel de 
droit , ou dans les desseins de Dieu ; elle lui est contem­
poraine de fait, ou dans l 'ordre de l 'accomplissement de 
ces desseins. Elle est antér ieure à l 'homme social de 
droit et de fait, c'est-à-dire dans le plan divin et dans 
l 'ordre réel. L'Eglise existait non seulement comme 
société prévue et prédestinée, mais comme société créée, 
avant l 'existence d 'aucune autre société en ce monde . 
Nous le prouverons tout à l 'heure. 

L'Eglise est aujourd 'hui , Personne ne songe à le nier . 
Elle sera dans tous les siècles. Elle durera sur la terre 
aussi longtemps que le monde : voici, lui dit son divin 
Fondateur, que je suis avec vous jusqu'à la consommation 

des siècles (*). Et pour affirmer encore davantage, pou­
vons-nous dire, la stabilité constante de son Eglise, qu ' i l 
est venu, en s ' incarnant , consti tuer d 'une manière défi­
nitive et parfaite, il dit de plus : et les portes de Venfer ne 
prévaudront pas contre elle. L'Eglise durera toute l 'éter­
nité, lorsque, re tournant au sein de Dieu d'où elle est 
sortie, elle y conduira tous ceux qu 'une vie chrét ienne 
au ra rendus dignes de voir leurs noms inscrits sur le 
l ivre de vie. 

L'abbé Rhorbacher dit avec raison au début de son 
histoire de cette admirable société : 

" L'Eglise Catholique, dans tout son ensemble, est la 
" société de Dieu avec les anges et les hommes fidèles. 
" De toute éternité, elle subsistait en Dieu, ou plutôt 
" était Dieu lui-même : société ineffable de trois person-
" nés dans une même essence. Maintenant elle Iraverse 
" les siècles, elle passe sur la terre pour nous associer à 
" cette uni té sainte, universelle, perpétuelle, et s'en re-

(l) Mattli. X X V I I I , 20. 



" tourner avec nous dans l 'éternité d'où elle est sortie. 
" En at tendant de l'y voir et de l'y admirer un jour , 
" nous redisons ce que nous avons appris de son passage 
' : dans le temps. " 

Et le savant historien déroule, dans ses vingt neuf 
volumes, le tableau complet de l 'histoire de l'Eglise, 
embrassant l 'humani té toute entière, en tout temps et 
en tout l ieu. 

Et, qu'on veuille bien le remarquer , cette manière 
d'envisager l 'Eglise n'est pas un produit grandiose et 
magnifique de l ' imagination. C'est de la réali té. C'est 
une vérité énoncée dans nos livres saints, et enseignée, 
d'après l 'Ecriture, par les Pères de l'Eglise et les Théolo­
giens. 

L'Enseignement théologique, basé sur r ense ignement 
de l'Apôtre des gentils, nous apprend que non-seulement 
Dieu voit et connaît toutes choses en son Verbe, mais 
que c'est dans ce Verbe fait chair qu'il contemple et dé­
veloppe tout l 'ordre de la sanctification des élus. Ainsi 
le Christ est l 'unique médiateur entre Dieu et les créa­
tures intelligentes, le fondement, le chef de l 'Eglise, en 
tous les temps, en tous les lieux et dans tous les états : 
avant la loi écrite, sous la loi écrite, et sous la loi de 
grâce. 

L 'Enseignement catholique nous fait connaître que 
l 'Eglise de Dieu sur la terre n'est pas, comme les sociétés 
qui ont pris naissance au sein de l 'humani té , une asso­
ciation passagère, à laquelle le temps peut assigner des 
limites, ou l 'humani té , fixer des bornes ; mais une 
société éternelle car elle est d'un ordre supér ieur ; elle 
est une société divine-humaine : société divine, parce 
qu'elle vient de Dieu directement et immédiatement , et 
qu'elle embrasse Dieu, dans la personne du Verbe, le 
fondement et le chef de l'Eglise ; société humaine, parce 
qu'elle comprend les êtres h u m a i n s comme ses membres . 
Qui ignore que la doctrine Catholique dist ingue, d'ail­
leurs , trois états dans l'Eglise : l 'étal init ial , l 'Eglise 
mil i tante , ou la société des hommes qui combattent dans 
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la foi, l'espérance et la charité de Jésus-Christ, les 

ennemis du salut, et travaillent ainsi à mériter, par leur 

coopération à la grâce, la possession de la gloire dans la 

vision surnaturelle de Dieu. L'état purificateur, ou 

l'Eglise souffrante, comprenant ceux des hommes qui 

ayant soutenu avec courage les combats de la vie, ont 

cependant encore quelque chose à expier de leurs péchés 

avant d'entrer dans le sein de Dieu. L'état final, l 'Eglise 

triomphante, ou la société des Anges et des hommes 

régnant éternellement dans le ciel avec Jésus-Christ, 

dans la gloire de la Très-Sainte Trinité. 

" Ces trois états, dit un écrivain de renom, (1) sont, les 
" états d'une seule et môme société; car comme l'exis-
" tence de l'homme est un tout moral qui commence ici-
" bas par la vie présente, et doit se continuer dans l'éter-
" nité au-delà des temps, de môme 1' Eglise est un tout 
" moral qui commence ici-bas par l'Eglise militante, se 
" purifie pleinement dans l'Eglise souffrante, et se conti-
" nue dans la béatitude de l'Eglise triomphante." 

Voilà l'Eglise considérée dans son ensemble et dans la 

vérité. Evidemment c'est de l'Eglise dans son passage 

sur la terre dont il doit être question ici, c'est de l'Eglise 

société en ce monde. Mais tout le monde conviendra 

que pour se former une idée juste et exacte de cette so­

ciété, de sa nature, de ses prérogatives, il n'est pas inutile 

de l'envisager avec cette ampleur de vue que la foi nous 

donne sur elle. 

C'est, du reste, en portant nos regards au-delà de la 

sphère étroite des vaines théories modernes, qu'il nous 

devient facile de comprendre comment l'Eglise n'est pas 

contenue, comme quelque chose de plus étroit, dans 

l'enceinte plus vaste de l'humanité, mais comment, au 

contraire, elle embrasse de droit l'humanité toute entiè­

re, dans tous les temps et dans tous les lieux. L'Eglise 

n'est pas surbdrdbnnée aux sociétés humaines, mais elle 

domine tout. 

(I) Maopied, VEgtUe e( les lois éternelles, page 3. 

I 
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Elle n'est pas postérieure aux associations naturelles, 
mais elle leur est antér ieure . Toutes furent créées en 
el le , et pour elle. 

L 'erreur sur ce point s'est manifestée sous plusieurs 
formes. 

Les uns, par tant du principe que l'Eglise est sujette à 
l 'égarement et à la corruption, la soumettent à la loi de 
la réforme. Ils font dater leurs Eglises réformées d'une 
époque plus ou moins récente, en leur donnant le nom 
de ceux qui se sont mis à la tète du mouvement . Pour 
eux, ils sont donc conséquents quand ils affirment que 
l 'Eglise est postérieure aux sociétés humaines . Mais ces 
églises, en réalité — formées dans l'Etat auquel elles de­
meuren t subordonnées, ne sont pas l 'Eglise du Chris t . 
Ce sont des églises bâtardes fondées sur un mélange 
d' insti tutions humaines avec u n reste de croyances chré­
t iennes, qui disparaît d'ailleurs de plus en plus chaque 
jour , sous les coups répétés du rat ionalisme. N 'ayant 
pas à nous en occuper dans cet écrit, nous les laissons de 
suite de côté. 

D'autres placent d'une manière absolue l 'origine de 
l 'Eglise à la venue de Jésus-Christ , qui , selon eux, l'au­
rai t créée au sein des sociétés préexistantes. Elle leur 
serait conséqueninient postérieure. A la tète de cette école 
figure M. Portalis , qui , dans ses rapports sur les articles 
organiques , prétend que l'Eglise étant créée postérieu­
rement aux sociétés humaines , doit leur être asservie, et 
recevoir d'elles tout droit relatif à l 'ordre extérieur, tel 
que le droit de posséder des biens temporels. Il est éton­
nan t de voir combien il y a d'esprits, même élevés dans 
l 'Eglise, qu i , sans admettre les conséquences de M. Por­
t a i s dans toute leur crudité , adhèrent cependant à son 
principe. Ils refusent de croire à l'existence de l 'Eglise 
dès l 'origine du monde, bien qu ' i l ne puisse y avoir de 
doute là-dessus, comme nous le verrons bientôt. 

Une troisième catégorie, celle qui renferme le plus 

(1) J o a n . X.VIII, 36. 
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g r a n d n o m b r e d ' a d h é r e n t s p a r m i les catholiques, c o m ­

p r e n d les f aux i n t e r p r è t e s d u texte d e l ' E c r i t u r e : mon 

royaume n'est pas de ce monde. (1) A l e u r s y e u x l ' h u m a ­

n i t é n e fu t p a s c r é é e d a n s l ' E g l i s e , o u p l u t ô t a v e c l ' E g l i ­

se , m a i s l 'Eg l i s e fu t c r é é e a u se in de l ' h u m a n i t é . I l s n e 

f o n t pas diff icul té de c r o i r e à l ' ex i s t ence de l ' E g l i s e a v a n t 

la v e n u e d e J é s u s - C h r i s t s u r l a t e r r e ; i ls n e p r o f e s s e n t 

p a s d ' u n e m a n i è r e explici te; q u ' e l l e so i t p o s t é r i e u r e a u x 

s o c i é t é s h u m a i n e s , m a i s i ls a d h è r e n t a u x c o n s é q u e n c e s . 

S o c i é t é , s e l o n e u x , absolument s p i r i t u e l l e , i l s la fon t d é ­

p e n d r e , d a n s s o n e x i s t e n c e t e m p o r e l l e , des s o c i é t é s h u ­

m a i n e s , t o u t en a f f i r m a n t s o n i n d é p e n d a n c e d a n s l 'ac-

l o m p l i s s e m e n t de sa m i s s i o n s p i r i t u e l l e . 

C e t t e d e r n i è r e e r r e u r es t la p l u s s u b t i l e e t la p l u s d a n ­

g e r e u s e . E l l e se r t , e n effet, d e base à la p l u s g r a n d e 

p a r t i e d e s a d v e r s a i r e s de l a s o u v e r a i n e t é t e m p o r e l l e d u 

P a p e . O r , i l e s t faci le de p r o u v e r p a r l ' E c r i t u r e q u e 

l 'Eg l i s e es t a n t é r i e u r e , d ' u n e m a n i è r e a b s o l u e , e t d a n s 

t o u t e la r i g u e u r d u t e r m e , à t o u t e s les soc ié t é s h u m a i ­

n e s . 

L ' E g l i s e es t u n e soc i é t é d i v i n e - h u m a i n e . D i e u e n es t 

le p r i n c i p e e t le c r é a t e u r . J é s u s - C h r i s t en es t le ro i e t le 

c r é a t e u r a v e c le P è r e ; l ' h o m m e e n est le su je t . J é s u s -

C h r i s t en e s t l a t è t e ; l ' h o m m e en f o r m e le c o r p s e t l e s 

m e m b r e s . O r , ce t t e soc i é t é es t a n t é r i e u r e , d ' a b o r d , d a n s 

le p l a n d i v i n , à t o u t e s les soc ié t é s h u m a i n e s . St. J e a n , 

i n s p i r é p a r l ' E s p r i t S a i n t , n o u s a p p r e n d q u e l ' E g l i s e e s t 

e n J é s u s C h r i s t l ' ob je t de l ' a m o u r d u P è r e a v a n t l a c r é ­

a t i o n d u m o n d e : 

" Mon P è r e , j e v e u x q u e l à o ù j e s u i s c e u x q u e v o u s 

" m ' a v e z d o n n é s y s o i e n t a v e c m o i , afin q u ' i l s c o n t e m -

" p l e n t m a g l o i r e q u e v o u s m ' a v e z d o n n é e , p a r c e q u e 

" v o u s m ' a v e z a i m é a v a n t l a c r é a t i o n d u m o n d e . " (1) 

C'est , d u m o i n s , l ' i n t e r p r é t a t i o n q u e d o n n e n t à ce tex te 

de l ' E c r i t u r e p l u s i e u r s é c r i v a i n s , e n t r e a u t r e s M a u p i e d 

(t) Joan. X V I I , 14. 

I 
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dans son ouvrage déjà cité. (1) St. Paul , du reste, dit en 
termes très explicites : 

" Dieu le Père nous a élus en Jésus-Christ avant la 
" création du monde afin que nous fussions saints et 
" i rrépréhensibles devant ses yeux dans la chari té ; nous 
" ayant prédestinés par le dessein de sa volonté pour 
" nous rendre ses enfants adoptifs par Jésus-Christ ." (2) 

Si donc Dieu a élu et prédestiné l'Eglise, s'il l'a adop­
tée comme sienne en Jésus-Christ , s'il l'a aimée avant la 
création du monde, il faut en conclure que c'est pour 
elle qu'il a créé le monde. C'est encore ce que nous ap­
prend l'apôtre en termes non équivoques : 

" Car toutes choses sont à vous . . . soit le monde, soit 
" la vie. . . soit les choses présentes. . . soit les futures : tout 
" est à vous ; et vous êtes à Jésus-Christ ; et Jésus-Christ 
" est à Dieu." ( 3 ) 

Si des hautes sphères des desseins éternels de Dieu 
nous descendons sur la terre, et suivons, dans l 'ordre 
concret , l 'accomplissement de ces desseins, nous voyons 
que Dieu commence à les réaliser, dès le commencement ; 
en créant le premier homme dans l'état surna ture l . 

Moïse nous apprend, au nom de l 'Esprit Saint, que le 
premier homme fut créé à l ' image de Dieu, c'est-à-dire 
qu ' i l fut créé Dieu, non en essence, mais en image. Or, 
l'essence divine consiste dans l ' intelligence engendran t 
le Verbe, et dans l 'amour mutuel du Père et du Fils , ou 
l 'Esprit Saint. L 'homme a été créé à l ' image de Dieu, c'est-
à-dire avec une intell igence capable de connaître Dieu, et 
une volonté capable de l 'aimer ; mais il ne peut le con­
naî t re , selon la parole de l 'Apôtre, que comme dans un 
miroi r , per spéculum in enigmate, (4) à travers les créatu­
res. La vision essentielle de Dieu est nature l lement 

(1) Page 112. 
(2) Ephes. I, 4 et 5. 
(3) I Cor, III, 22 et 23. 
(4) I Cor. X I I I , 12. 
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impossible à tout être créé. Entre la créature la plus 
parfaite et Dieu, il y a l'infini. La force nature l le , néces­
sairement bornée, ne peut franchir l ' infini. Mais, ainsi 
que nous le déclare St. Pau l revenant du troisième ciel, (1) 
ce que l'œil de l 'homme ne saurai t voir, ce que son 
oreille ne saurai t entendre, ce que son cœur ne saura i t 
soupçonner, Dieu le lui prépare dans son infinie bonté. 
Dieu se charge de combler lui-môme l 'abîme qui sépare 
l 'homme de lui. I l veut qu'i l le connaisse dans son 
essence comme lui-même se connaît, l 'aime comme il 
s'aime lui-même, soit heureux de son bonheur , glorifié 
de sa gloire. Et pour cela il surajoute à la na tu re de 
l 'homme, en créant Adam, une forme supér ieure qui le 
rend participant de la na ture divine elle-même, divinz 
consorlcs nalurœ, (2) selon la parole de St. P ie r re . Cette 
forme supérieure, ce don surnature l , s'appelle la grâce. 
C'est un dogme de foi que l 'homme fut constitué dans la 
grâce dès sa création. Pa r la nature , Dieu donne l 'homme 
à lui-même ; par lagârce il se donne lui-même à l 'homme. 
Pa r la grâce l 'homme se trouve rapproché de Dieu, uni à 
lui par les liens d 'une société : et c'est év idemment la 
première qui ait été créée sur la terre, puisque la famille 
n'existait pas encore, et bien moins l'Etat, qui devait 
sortir de la famille agrandie. Cette société est l 'Eglise. 

" L'état surnature l , dit Maupicd, (3) n'est autre chose 
" que l 'Eglise, elle est l 'état, la société des hommes fils 
" adoptifs de Dieu par la grâce et la sanctification en 
" Jésus Christ. Dieu donc en créant Adam dans cet état, 
" créa l'Eglise, la famille dont Dieu était le père et Adam 
1 1 le fils, la société dont le Clirisl était le roi et Adam le 
" sujet. Un seul ne forme pas une société ; mais dès 
" qu'il y a un supérieur et un inférieur, un roi et un 
" sujet, il y a société. Mais quelle société plus noble et 
" plus sainte que celle de Dieu avec Adam ? Elle est si 

(t) Cor. I l , 9. 

(2) II Pet. 1,4. 

(3) L E g l i s e et les lois éternelle?, page 114. 
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" b i e n u n e soc ié té c o m p l è t e q u e D i e u s 'en fai t le l ég i s l a -

" t e u r ; il pose l u i - m ê m e les c o n d i t i o n s d e l ' a l l i a n c e 
u d o n t la Adèle o b s e r v a t i o n c o n d u i r a l ' h o m m e à s a 

" d e s t i n é e . " 

L ' E g l i s e e x i s t a i t d o n c , d a n s la r é a l i t é , d è s l ' o r i g i n e d e 

l ' h u m a n i t é . C ' é t a i t l ' E g l i s e d e la j u s t i c e o r i g i n e l l e , o u 

s i m p l e m e n t l 'Eg l i se o r i g i n e l l e . 

O n p o u r r a i t se d e m a n d e r s i l ' E g l i s e o r i g i n e l l e é t a i t 

l ' E g l i s e d u C h r i s t , ce t t e E g l i s e d o n t J é s u s - C h r i s t es t le 

f o n d e m e n t , le chef, l a t ê t e , le r o i , le s u p r ê m e l ég i s l a ­

t e u r ? — D ' a b o r d , c 'est u n d o g m e d e foi déf in i p a r le 

s a i n t C o n c i l e d e T r e n t e (1), q u e n u l h o m m e n e p e u t ê t r e 

jus t i f i é q u e p a r la g r â c e d i v i n e d e J é s u s - C h r i s t . B i e n 

q u e ce t t e dé f in i t i on d u C o n c i l e se r a p p o r t e d i r e c t e m e n t 

à l ' é t a t d e d é c h é a n c e , c e p e n d a n t , ' d i t l ' a u t e u r q u e n o u s 

v e n o n s d e c i t e r , c o m m e ses t e r m e s s o n t g é n é r a u x , o n 

d o i t a u s s i l es r a p p o r t e r à l ' é t a t d e j u s t i c e o r i g i n e l l e d a n s 

l e q u e l A d a m fu t c r é é . 

C 'es t d ' a i l l e u r s u n e o p i n i o n s o u t e n u e p a r d e s t h é o l o ­

g i e n s d ' u n e g r a n d e a u t o r i t é , e n t r e a u t r e s p a r S u a r e z , 

q u e la g r â c e d e J é s u s - C h r i s t es t le p r i n c i p e d e la s a n c t i ­

fication, n o n - s e u l e m e n t de l ' h o m m e a v a n t s a c h u t e , m a i s 

a u s s i d e s a n g e s ; e t q u e , q u a n d b i e n m ê m e l ' h o m m e 

n ' e û t p o i n t p é c h é , le V e r b e d i v i n se s e r a i t c e p e n d a n t 

i n c a r n é . 

De p l u s , le c a t é c h i s m e d u C o n c i l e d e T r e n t e e n s e i g n e 

q u e , p a r l ' u n i o n a d m i r a b l e d e la n a t u r e d i v i n e e t d e la 

n a t u r e h u m a i n e , J é s u s - C h r i s t a m é r i t é q u e , l o r s m ê m e 

q u ' i l n e fût p o i n t m o r t p o u r n o u s , il e û t c e p e n d a n t é t é 

c o n s t i t u é le S e i g n e u r d e t o u t e s les c r é a t u r e s (2). E n f i n 

l ' apô t r e St. P a u l , t o u j o u r s d a n s son l a n g a g e e x p l i c i t e , 

d i t : " N o u s s o m m e s l ' o u v r a g e d e ses m a i n s , c r é é s e n 

J é s u s - C h r i s t p o u r les b o n n e s œ u v r e s q u e D i e u n o u s a 

p r é p a r é e s , afin q u e n o u s m a r c h i o n s e n e l l e s " (3). S i 

(1) Session VI, canons 1 et 2. 

(2) Ire partie, chap. VIII . 

(3) Ephfs . II, 19. 
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donc la foi nous enseigne, d 'un côté, que l 'homme fut 
créé dans l'état de grâce, et, de l 'autre, qu' i l fut créé en 
Jésus-Christ, il devient hors de doute que la grâce ori­
ginelle était la grâce de Jésus-Christ, et que par consé­
quent l'Eglise originelle était réellement l'Eglise de 
Jésus-Christ. 

Indépendamment de cette dernière conclusion, que 
l'on pourrai t peut-être encore trouver sujettje à con­
testation, il n'en demeure pas moins bien établi que 
l'Eglise de Dieu, société divine-humaine, existait dès 
l 'origine de l 'humani té , avant la création de la famille 
et des autres sociétés de l 'ordre naturel , et qu'elle leur 
est, par conséquent, antérieure à toutes. 

Nous ne croyons pas être entré inut i lement dans ces 
considérations théologiques, qui suffiront à donner au 
lecteur une idée exacte de l'Eglise dans son existence 
primitive, et de son ancienneté dans le monde. 

C'est dans l'Eglise que Dieu créa la société conjugale, 
pour la développer dans ses membres. C'est donc pour 
l 'Eglise et à cause d'elle qu'est créée cette première so­
ciété de l 'ordre naturel . A plus forte raison en sera-t-il 
ainsi de la société civile, lorsque la mult ipl ication des 
familles nécessitera la créatioVi d 'une association entre 
les diverses familles. 

Cependant la révolte de l 'homme contre l 'autorité 
divine brisera bientôt l 'alliance établie entre Dieu et 
lui . L'Eglise originelle est anéantie. Il devient né­
cessaire, ou que l 'homme séparé de Dieu périsse pour 
l 'éternité, ou que Dieu, par son action immédiate et 
toute-puissante, rétablisse la société d ivine-humaine, et 
reconstitue l 'Eglise. Il avait créé l'Eglise originelle par 
son Verbe créateur ; il va res taurer cette Eglise détruite 
par son Verbe régénérateur et Sauveur . Car la foi nous 
enseigne que Dieu, qui ne voulait pas que son Eglise 
cessât d'exister sur la terre, la rétablit aussitôt après la 
chute , en la fondant sur la même base mais par de nou­
veaux moyens, c'est-à-dire sur la promesse de la venue 
du Verbe en qualité de Rédempteur . 

L 
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C'est donc au sein de l 'Eglise restaurée que naissent 
Caïn , Abel et tous les enfants d'Adam. 

Pa r suite de la chute originelle, l 'empire de Satan n e 
disparaî tra pas complètement de la terre. Dieu a ré ta­
bli son Eglise ; Satan établira aussi la sienne, en y consti­
tuan t pour premier chef le premier fratricide. Ceux des 
enfants d 'Adam qui demeurent fidèles à l 'alliance avec 
Dieu et vivent au sein de l 'Eglise par leur obéissance à 
l 'autori té déposée entre les mains des patriarches, s'ap­
pellent les enfants de Dieu. C'est l 'Eglise dans la pre­
mière période de sa res taurat ion après la chute du pre­
mier homme. La race des infidèles se nomme les en­
fants des hommes. 

Les Saintes Ecr i tures sont remplies de textes m o n t r a n t 
l 'autorité pontificale en Seth, E n o s e t les patr iarches qu i 
leur ont succédé. 

" L'autorité d'Adam et de ses successeurs jusqu 'à Noé , 
" dit avec raison Maupied (1), renferma les deux pouvoirs , 
" celui de l 'ordre na ture l et celui de l 'ordre su rna tu r e l . 
" Cela n 'a pas besoin d 'aucune démonstrat ion, le con-
u traire ne pouvant être soupçonné ni appuyé d 'aucun 
" indice. " 

Les enfants de Dieu se rapprochent des enfants des 
hommes et s 'unissent avec eux, et l 'esprit du mal en fait 
son bénéfice. En effet, du mélange des deux sociétés^ 
nous dit la Genèse, sortent des hommes mécliants e t 
forts, qui étendent leur domination tyrannique sur les 
fidèles. Ils oppriment l'Eglise ; ils y sèment le mépr i s 
des lois de Dieu et l ' amour de la liberté du mal , l 'au-
mour de la licence, ainsi que les impies l'ont toujours fait 
depuis, et sur tout dans les temps modernes ; et b ientôt 
la corruption devient générale. La lutte entre l 'Eglise 
de Dieu et l 'Eglise de Satan tourne à l 'avantage de Sa tan . 
Mais Dieu veille sur son Eglise, comme il a toujours 
veillé sur elle. Il ne veut pas qu'elle périsse. Dans le 
danger où elle se trouve, il intervient lui-même dans l a 

( I ) P a g e 120. 

2 
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lut te , et sauve son Eglise en détruisant le genre huma in r 
nouvel le preuve manifeste que c'est pour elle que le-
monde fut créé. " Pa r le déluge, " dit l 'Auteur que nous 
avons déjà cité (1), " Dieu sauva son Eglise pour laquelle 
" il avait créé le monde . . . Il faisait comprendre quelle est 
" L'énormité du crime de ceux qui se révoltent contre l 'au-
" torité divine de l'Eglise, qui veulent la dominer et l a 
" corrompre, et se substi tuer ainsi à la place de Dieu. 
" Mais l 'Eglise, fidèle et ferme dans la foi, ne périt pas, à 
" cause de sa fidélité et de son obéissance à la loi de Dieu, 
" ainsi que nous l 'apprend l'Apôtre (aux Hébreux, X I , 7) ; 
" ce que confirme St. Pierre (II11 épitre, 11, 5). Noé, pontife 
" de son peuple, prédicateur et observateur de la justice, 
" est sauvé. . . Le déluge fut comme une seconde création. 
" Dieu renouvelle son alliance avec Noé et ses enfants 
" et avec leur postérité. Cette alliance n'est au t re chose 
" que l 'Eglise, dont Noé est comme le res taura teur , et 
" dont Sem sera, après lui , le pontife et le roi, l ieutenant 
" du Christ ; c'est pourquoi il en reçoit la bénédiction 
" avec la promesse qu ' i l naî trai t de sa race. " 

Les descendants de Noé, en se mult ipl iant , forment 
des nations ; mais bientôt dans leur sein les vérités con­
nues par la révélation primit ive et t ransmises par Noé 
qu i les avait conservées, tombent graduel lement dans 
l 'oubli. Les peuples abandonnent le culte du vrai Dieu 
pour se livrer à l'idolâtrie. Alors Dieu qui veille cons­
t amment sur son Eglise, et ne veut pas qu'elle soit ban­
nie de la terre, jette ses regards sur Abraham. Il en fait 
le père d 'un peuple choisi entre tous les autres , et ce 
peuple sera le centre de l'Eglise. 

E t pour que ce peuple conserve à jamais le souvenir 
vivace de ses lois, il les imprime lui-même sur des tables 
de pierres qu ' i l confie à la garde de la race sacerdotale 
dans la nation sainte. Alors commence une nouvel le 
époque dans l'Eglise : celle de la loi écrite. L'histoire 

(1) Puges 123 et 124. 
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détaillée de l 'Eglise sous la loi écrite est contenue dans 
les livres saints. 

Enfin lorsque les temps fixés dans les décrets divins, 
pour l 'accomplissement de la promesse seront révolus , 
le Christ apparaî tra en personne, d 'une manière visible, 
revêtu de la na ture humaine , pour consti tuer définitive­
ment son Eglise. C'est l 'ouverture de la grande époque 
de la loi de grâce, qui doit se continuer jusqu'à la fin des 
temps. 

Voilà à grands traits l 'histoire de l 'Eglise telle que 
nous la trouvons consignée dans les Saintes Ecri tures-
depuis son origine. Nous y voyons quatre époques par­
faitement dist inctes: 1° l 'Eglise de la just ice originelle ; 2» 
l'Eglise de la promesse après la chute et renouvelée après 
le déluge, ou l'Eglise avant la loi écrite ; 3 e l 'Eglise sous 
la loi écrite ; 4» l'Eglise sons la loi de grâce. L'Eglise 
est donc aussi vieille qne le monde. Elle est contempo­
raine de l 'homme. Elle est antér ieure à toutes les so­
ciétés humaines sur la terre. 

Outre l 'enseignement de l 'Ecri ture, nous avons encore 
là-dessus celui de la tradition catholique. 

Eusèbe de Césarée commence son histoire de l 'Eglise 
par la création, à laquelle il fait remonter l 'origine de 
l 'Eglise. Au second chapitre du premier l ivre, il prouve 
la préexistence de Jésus-Christ , et il le montre créant le 
monde avec son Père ; puis il ajoute : " C'est ce Christ 
que tous ceux qui , dès la première origine du genre hu­
main , ont fleuri par la gloire de la piété et de la reli­
gion, ont tous contemplé et reconnu par les yeux purs 
de l'esprit, et lu i ont rendu le culte qui lui était dû 
comme au " Fils de Dieu." 

An chapitre IV il prouve que la religion prêchée par 
Jésus-Christ , lors de sa venue comme h o m m e dans le 
monde, n'est n i nouvelle ni é t rangère, mais qu'elle a été 
prat iquée dès l 'origine du monde, avant et après le dé 
luge 

St. Augustin, dans sa Cité de Dieu, fait aussi l 'histoire 
de l 'Eglise en la faisant remonter à la création. Il ex-
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plique son origine d'une manière très-étendue an livre 
onzième et aux trois suivants. Aux livres quinzième et 
suivants, il expose le développement de l'Eglise d'Adam 
à Noé ; de Noé à Abraham, d'Abraham à Samuel, de 
Samuel à Jésus-Christ. 

St. Grégoire le Grand expliquant la parabole du Père 
de famille envoyant des ouvriers à sa vigne, rapportée 
en St. Mathieu (1), dit : " Qui est représenté par ce père 
*' de famille si ce n'est notre Créateur, dont la provi-
" dence gouverne ses créatures, et tient tous ses élus 
" sous sa domination paternelle ? La vigne est l'Eglise 
" universelle qui, depuis le juste Abel jusqu'au dernier 
" élu qui doit naître à la fin du monde, produit 
" autant de saints que de rameaux. Dans le Père de fa-
" mille envoyant des ouvriers à sa vigne le matin, à la 
" troisième, à la sixième, à la neuvième et à la onzième 
" heures, nous voyons Dieu ne cessant d'envoyer, de-
" puis le commencement du monde jusqu'à la fin, des 
" prédicateurs de la vérité avec mission de former le 
" peuple fidèle. En effet, le matin est depuis Adam à 
" Noé, la troisième heure de Noé à Abraham, la sixième 
" heure d'Abraham à Moïse, la neuvième heure de Moïse 
u à la venue de Jésus-Christ, et la onzième heure de 
" Jésus-Christ à la fin des temps... 

" Dans aucune de ces époques Dieu n'a cessé d'envoyer 
" des ouvriers pour travailler à la vigne de son Eglise : 
" d'abord les Patriarches, ensuite les Prophètes et les 
" Docteurs de la loi, enfin les Apôtres" (2). 

D'autres Pères de l'Eglise, après lui, ont également 
distingué ces divers âges dans l'Eglise, à savoir, son en­
fance depuis Adam, son bas-âge depuis Noé, son adoles­
cence depuis Abraham, sa jeunesse depuis Moïse, sa vi­
rilité ou son âge parfait depuis Jésus-Christ. 

A l'enseignement des Pères de l'Eglise vient se joindre 
celui de tous les théologiens, qui établissent avec St. 

(1) Malh. X X . 

(2) llomoliu 19e in E v a n g , — P a t r o l o g Je Mignc, vol. 70, col, 1154. 
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Thomas (1) que " les patr iarches et les justes d'autrefois 
en se conformant à l 'ancienne loi se t rouvaient unis à 
Jésus-Christ par la même foi et la même chari té que les 
chrét iens sous la loi nouvelle, en sorte qu'ils appartien­
nent à la même Eglise que nous." 

C'est donc une vérité certaine, basée sur les Saintes 
Ecri tures, la tradition et la doctrine catholique, que 
l 'Eglise fondée sur Jésus-Christ est contemporaine de 
l 'homme et est, par conséquent , antér ieure à toutes les 
autres sociétés sur la terre. 

Il nous reste main tenan t à examiner quels sont les 
droits appartenant à l 'Eglise comme société dans son 
existence temporelle en ce monde . 

(I) Sum. théol. III, qu. 8, art. 3, ad 3. 



2 m e P R O P O S I T I O N . 

L'ÉGLISE A TOUJOURS EU LE DROIT DE POSSÉDER, ET ELLE 
LE TIENT DU DROIT DIVIN LUI-MÊME. CONSÉQUEMMENT 
TOUTE ATTEINTE APPORTÉE A CE DROIT EST UNE VIOLA­
TION NON-SEULEMENT DU DROIT NATUREL MAIS AUSSI DU 
DROIT DIVIN, EST NON-SEULEMENT UN VOL MAIS UN SACRI­
LÈGE. 

L'Eglise est une société parfaitement organisée. Elle 
a sa h iérarchie propre, h iérarchie insti tuée par Dieu lui-
môme. Elle a tout ce qui est essentiel à une société 
complète et indépendante. 

Société d ivine-humaine, dont les membres sont les 
hommes vivants sur la terre, elle est une société visible, 
extérieure et corporelle ; elle tient en conséquence de sa 
na ture et de son origine tous les droits à l'existence cor­
porelle et temporelle en ce monde. 

Cela est du domaine de la certi tude. Il est donc cer­
tain que l'Eglise a le droit d 'acquérir et de posséder des 
biens temporels. 

Le droit de propriété est un des droits fondamentaux 
de l 'Eglise, parce qu'il est la condition essentielle de sa 
l iberté, soit dans son existence, soit dans l'accomplisse­
ment de sa mission. Aussi les adversaires de l 'Eglise, 
les hérét iques et les incrédules, poussés par leurs ten­
dances à la faire disparaître de la face de la terre, se sont-
ils a t taqués avec acharnement à cette importante préro­
gative. 

Voyant l 'Eglise en possession de grandes richesses em­
ployées tant à main ten i r la liberté de son existence tem­
porelle, qu'à faciliter l 'accomplissement de sa grande 
mission d'évangeliser les peuples, ils se sont emparés de 
quelques textes des Saintes Ecri tures qu' i ls n 'ont pas 
compris, ou ont feint de ne pas comprendre ; et ils ont 
bâti, sur une fausse interprétation donnée à la parole sa-

I 
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c r é e , l a t h é o r i e a b s u r d e q u i r e fuse p é r e m p t o i r e m e n t à l ' E ­

g l i s e le d r o i t de p o s s é d e r d e s b i e n s t e m p o r e l s , à m o i n s 

q u e ce d r o i t n e d é c o u l e des soc i é t é s t e m p o r e l l e s . P a r ­

t a n t d e ce p r i n c i p e , i ls o n t v u b i e n . v i t e q u ' i l s se h e u r ­

t a i e n t c o n t r e l ' h i s t o i r e d e t ous les s i èc les p a s s é s L ' h i s ­

t o i r e , en effet, a t o u j o u r s r e c o n n u e t p r o c l a m é ce d r o i t 

a p p a r t e n a n t à l ' E g l i s e . I l f a l l a i t f a u s s e r l ' h i s t o i r e . I l s 

l ' o n t f a u s s é e . I l s o n t i m a g i n é e t o n t r é p é t é s u r t o u s l e s 

t o n s , p o u r t r o m p e r la s i m p l i c i t é d u v u l g a i r e , q u e l ' E g l i s e 

R o m a i n e n ' a c o m m e n c é à p o s s é d e r des b i e n s t e m p o r e l s 

q u ' a u n e u v i è m e s i èc l e . I l s o n t c r i é à l a d é v i a t i o n d e l a 

l i g n e d e c o n d u i t e t r a c é e p a r J é s u s - C h r i s t e t les A p ô t r e s , 

e t les s u c c e s s e u r s d e s A p ô t r e s d u r a n t les p r e m i e r s s i è c l e s . 

C 'es t assez d i r e q u ' i l s o n t c r i é b i e n h a u t , l e s u n s à l a r é ­

f o r m e , les a u t r e s à l a d e s t r u c t i o n t o t a l e d e l ' E g l i s e . 

L e s p r e m i e r s p r é t e n d a n t r é f o r m e r n ' o n t r é u s s i q u ' à s e 

d é f o r m e r e u x - m ê m e s e n se d é p o u i l l a n t d e s b i e n s s p i r i ­

t u e l s d o n t l ' E g l i s e s ' é ta i t efforcée d e les e n r i c h i r . L e s 

s e c o n d s , v o u l a n t d é t r u i r e u n e i n s t i t u t i o n d i v i n e , n e s o n t 

a b o u t i s q u ' à l e u r p r o p r e r u i n e . I l e s t fac i le d e p r o u v e r 

p a r l ' E c r i t u r e , p a r l ' e x e m p l e de J é s u s - C h r i s t e t d e s A p ô ­

t r e s , e t p a r l a p r a t i q u e d e l ' E g l i s e e t ses e n s e i g n e m e n t s , 

q u e l ' E g l i s e a r é e l l e m e n t , de d r o i t d i v i n a u s s i b i e n q u e 

d e d r o i t n a t u r e l , le d r o i t d e p o s s é d e r , n o n - s e u l e m e n t p a r 

ses m e m b r e s e n p a r t i c u l i e r , m a i s c o m m e c o r p s , l es b i e n s 

t e m p o r e l s q u ' e l l e a c q u i e r t p a r des t i t r e s l é g i t i m e s . 

P o u r r e n d r e p l u s fac i le l ' exposé d e c e t t e p r e u v e , n o u s 

c o n s i d é r e r o n s 1" l ' E g l i s e a v a n t J é s u s - C h r i s t ; 2° l ' E g l i s e 

d u r a n t le s é j o u r de J é s u s - C h r i s t s u r la t e r r e ; 3° l ' E g l i s e 

A p o s t o l i q u e ; 4° l ' E g l i s e des t r o i s p r e m i e r s s i èc les ; 5° 

l ' E g l i s e de C o n s t a n t i n , j u s q u ' a u n e u v i è m e s i èc le . 

1° L'Eglise de Dieu a, de droit divin, possédé des biens 

temporels depuis le commencement du monde jusqu'à la ve­

nue de Jésus-Christ.— S i , r e m o n t a n t a u c o m m e n c e m e n t 

d e s c h o s e s , n o u s e n t r o n s , g u i d é s p a r l a l u m i è r e d e n o s 

l i v r e s S a i n t s , d a n s le s a n c t u a i r e d e s d e s s e i n s é t e r n e l s d u 

C r é a t e u r , n o u s a p p r e n o n s q u e D i e u fit l a t e r r e p o u r y 

p l a c e r d e s ê t r e s d o u é s d ' u n e i n t e l l i g e n c e c a p a b l e d e l e 
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connaître et d'un cœur capable de l'aimer, et destinés à 
entrer en société avec la divinité. Dieu ne plaça pas 
l 'homme sur la terre uniquement pour y jouir de ses 
biens passagers, mais principalement pour le connaître, 
l 'aimer et vivre par conséquent en société avec Lui. So­
ciété, en effet, dit union dont le lien réside dans l'intelli­
gence et le cœur. Tout cela est certain parce que c'est de 
foi. Dieu créa le monde en vue de cette société divine-hu­
maine, qui n'est autre chose que l'Eglise ainsi que nous 
l'avons démontré plus haut. Il est donc vrai de dire que 
Dieu créa le monde pour son Eglise. C'est à elle qu'il donna 
la terre avec tout ce qui a vie et mouvement sans excep­
ter les herbes et les légumes, selon l'expression de la 
Bible. Assurément personne ne se mettra sérieusement 
en tête que Dieu ne fit pas le monde en vue d'y placer 
des êtres capables de le connaître, de l'aimer, et de le 
glorifier dans la contemplation de ses œuvres dans le 
temps, pour mériter de le glorifier ensuite dans la con­
templation de sa divine essence dans l'éternité. 

C'est donc, nous le répétons parce que c'est une vérité 
fondamentale que l'on perd trop souvent de vue, c'est donc 
à l'homme créé dans ce but, à l'homme constitué dans 
l 'état surnaturel, à l'homme membre de la société divine-
humaine, à l'homme membre de l'Eglise que Dieu donna 
la terre. " Dieu, lisons-nous dans la Genèse (1), créa 
l 'homme à son image ; il créa l'homme et la femme. Et 
Dieu les bénit et leur dit : " Croissez et multipliez-vous, 
remplissez la terre et vous l'assujettissez, et dominez sur 
les poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, et sur 
tous les animaux qui se meuvent sur la terre. Et voilà 
que je vous ai donné toutes les herbes qui portent leur 
graine sur la terre et tous les arbres qui ont en eux-mê­
mes la semence de leur espèce, afin qu'ils vous servent 
de nourriture à vous et à tous les animaux. " 

Maupied commentant ce texte dit : (2) " La société con-

0)1. 27—30. 
(2) L'Eglise el les lois éternelles des sociélés humaines. Ohap. V, 

page 115. 
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jugale est instituée dans l'Eglise universelle, elle en pro­
cède ; elle est cette Eglise môme dans sa portion humai­
ne... C'est à cette société sainte et surnaturelle, c'est à 
l'Eglise que Dieu donne la terre pour domaine avec tou­
tes les créatures qui l'habitent. " 

Rejeter cette première et essentielle vérité serait d'ail­
leurs admettre que l'homme ne peut acquérir le droit de 
posséder qu'à la condition de sortir de l'état surnaturel 
dans lequel Dieu lui-môme l'a constitué, de rompre les 
liens de la société divine-humaine qui l'unissent à son 
Créateur, en un mot de sortir du sein de l'Eglise : théorie 
absurde, contraire au simple bon sens en môme temps 
qu'elle est impie et injurieuse pour Dieu. 

L'homme, par sa désobéissance au précepte divin, a 
brisé la société divine-humaine. Que fera Dieu? Aban-
donnera-t-il à sa créature révoltée, à l'homme qui se dé­
tourne de lui, le monde qu'il avait créé pour l'homme 
uni à lui ?—Non. Il avait fait la»terre pour y établir son 
Eglise, l'y développer, la faire marcher à travers les sen­
tiers d'ici-bas vers le terme de sa destinée: la gloire de 
la vision béatifique. 

Il ne laissera pas son œuvre détruite. Il la restaurera 
par la promesse d'un Rédempteur. Et à l'Eglise de la 
justice originelle succédera l'Eglise fondée sur la pro­
messe ; et c'est à l'homme toujours membre de la société 
divine, c'est à l'Eglise par conséquent que Dieu laissera 
la propriété de la terre et de ses biens. 

Tous les hommes sont créés pour vivre en société avec 
Dieu. La promesse d'un Rédempteur n'est pas faite à 
Adam pour lui seul, mais pour tous ceux qui naîtront de 
lui, pour tous et chacun des hommes sans exception. 
Cependant Dieu laisse à l'homme sa liberté. Il lui donne 
le libre arbitre, cette noble faculté qui le distingue de 
tous les animaux sur la terre ; et il veut que chaque 
homme coopère volontairement et librement à son ra­
chat. Il en résultera que beaucoup, abusant de leur li­
berté, pourront se séparer et de fait se sépareront de l'E­
glise de Dieu, et ne voudront vivre que pour la terre et 
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jou i r de ses Liens, tout comme s'ils n 'étaient créés que 
pour cela. Et en brisant les l iens de la société surnature l le 
qui les uni t à Dieu, ils conservent toutes les facultés et 
tous les besoins de la na tu re . Dieu qui a fait lu i -même 
la na ture h u m a i n e avec ses besoins, n 'enlève pas à ces 
créatures ingrates le droit de jouir , comme les créatures 
fidèles, des biens de la terre, et de les posséder. Mais 
ne serait-ce pas le comble de l 'absurde que de préten­
dre qu'eux seuls, parce qu'i ls perdent de vue leur noble 
fin pour courber leur front vers la terre, auront , comme 
u n privilège à eux appartenant , le droit de posséder les 
biens que Dieu y a mis pour tous et plus part icul ière­
ment pour les siens ? Ils formeront des sociétés de l 'ordre 
purement na ture l : mais ne serait-ce pas encore le comble 
de l 'absurde que de prétendre que ces sociétés seules au­
ront le pouvoir de posséder, comme corps, à l 'exclusion 
de la société des hommes restés fidèles à Dieu, c'est-à-
dire à l'exclusion de l'Eglise"? Cette question mise en re­
gard des considérations qui précèdent n'a besoin que 
d'être posée pour être résolue aux yeux de tout esprit 
sérieux et libre des préjugés enfantés par les vaines 
théories modernes . 

Duran t la première période de l'existence temporelle 
de l 'Eglise, nous voyons celle-ci, sous l 'autori té de Seth 
et des patr iarches ses successeurs, en possession de biens 
e t de territoires, et marchan t graduel lement , sous le 
regard protecteur de Dieu, vers son développement. 

Lorsque, le mal se répandant sur la terre, l 'Eglise de 
Dieu sera tombée sous la domination des infidèles, et 
que ceux-ci se seront ty rann iquement rendus maî t res de 
toute la terre habitée, Dieu viendra anéant i r le genre 
h u m a i n corrompu, sauvera son Eglise en sauvant la fa­
mille qui en est le centre ; et, après la grande catastro­
phe, Dieu renouvellera son alliance avec Noé qu'il avait 
déjà choisi pour être le pontife de son peuple après 
Henoch, puis confirmera le grand acte de donation de 
la terre, qu' i l fit dès le commencement à son Eglise. 
" Voilà que j 'é tabl i ra i mon alliance avec vous et avec 
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votre race après vous." (1) " Tout ce qui a vie et mouve­
ment sera à vous pour vous nour r i r , comme je vous ai 
donné les légumes et toutes les herbes." (2). 

Les commentateurs du texte sacré s'accordent à d i re 
que Dieu détruisi t le genre huma in par le déluge pour 
rendre à son E glise son indépendance et le libre exer­
cice de son droit de propriété. De droit divin aussi bien 
que de droit de création cette prérogative appartient à 
l 'Eglise, qui en a joui depuis Adam jusqu 'à Noé. Cette 
prérogative lui est nécessaire comme moyen de ramener 
tout à Dieu, de procurer la vie surnature l le à tous les 
hommes, et de les amener à la glorification de l eu r 
Créateur. Dieu est lui-même jaloux de cette importante 
prérogative qu'il a donnée à son Eglise, à un tel point 
que les infidèles ont à peine réussi à la lui enlever, q u ' i l 
se hâte de les balayer de la terre. 

Le second schisme commencé par Nembrod, c o m m e 
le premier consommé par Cain et sa race, conduira de 
nouveau les hommes dans l 'égarement, l 'oubli de Dieu 
et de son alliance, et les fera sortir du giron de l 'Eglise. 
La domination tyrannique des successeurs de Nembrod , 
à Babylone, après avoir corrompu les peuples asservis à 
l ' idolâtrie, pèsera même sur la famille sacerdotale de 
Sem, et menacera l'existence de l 'Eglise en lui en levant 
son indépendance et le libre exercice de son droit de 
propriété. Dieu ne détrui t pas le genre h u m a i n par le 
déluge, parce qu'i l l'a ju ré : mais il a toujours l 'œil 
sur son Eglise. I l appelle Abr;>ham qu'i l choisit p o u r 
être le père des croyants. I l le fait consacrer pontife et 
ro i par Melchisédech, et le conduit dans une terre dont 
i l lui fait don, en l 'assurant qu'i l en réservera l 'hér i tage 
au peuple saint qui doit sortir de lui. " Vos pères, T h a r é , 
père d 'Abraham et de Nachor, dès le commencement ont 
habi té au-delà du fleuve d 'Euphra te , et ils ont servi des 
dieux étrangers ; mais j ' a i tiré Abraham, votre père, de 

(1) Gen. IX, 9. 

(2) Gen. IX, 3. 
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la Mésopotamie et je l'ai mené au pays de Chanaan ." (1) 
" J e donnerai ce pays à votre race, depuis le fleuve 
d 'Egypte jusqu 'au grand fleuve d 'Euphra te . Tout ce 
que possèdent les Giméens, les Cénéséens, etc " (2). 

La môme promesse est renouvelée à Isaac et à Jacob. 
P e u de temps après, Abraham acquérait le droit de 

possession foncière dans la terre dont Dieu lui avait 
donné la propriété, en achetant , en Hébron, u n champ 
pour la sépul ture de Sara et pour la sienne. Jacob 
acqui t également la propriété foncière d 'une partie du 
terr i toire où il avait posé ses tentes. 

La famille, centre de l 'Eglise, possédait donc en toute 
propriété et indépendance, bien que, duran t cette période, 
elle ne possédât que ce qui était nécessaire à son état, 
a y a n t l 'assurance des promesses de Dieu ponr l 'avenir. 
Quatre cents ans plus tard, les promesses du Seigneur se 
réal iseront , et Dieu n 'épargnera pas les miracles pour 
établ i r son peuple dans la terre qu'i l lui a réservée, et 
pour lui en assurer la pleine et entière propriété. L'Église 
dans cette nouvelle période, l'Église sous la loi écrite, 
possédera tout un terri toire, une portion réservée qu 'on 
appelle la terre sainte, précisément parce qu'elle est la 
propriété de l'Église. 

" Le droit de propriété, dit Maupied (3), est la condi­
t ion essentielle de l ' indépendance et de la l iberté de l'E­
glise, comme il est la condition nécessaire de la liberté 
des individus et des familles, dans tout Etat, dans toute 
nat ion. C'est pourquoi Dieu mult ipl ie les miracles pour 
ma in ten i r ce droit fondamental de son Eglise. La fa­
mil le sacerdotale de Sem étant sous la domination des 
rois de Babylone, descendants de Nembrod, Dieu l'en 
a r r ache par la vocation d 'Abraham ; il le conduit dans 
la terre de Chanaan qu'il promet de donner à sa posté­
r i té . Abraham y élève partout des autels au vrai Dieu. 

(1) Josué, XXIV, 2 et 3. 

(2) Gen. XV, 18 et suivantes. 

(3) L'Eglise et les lois éternelles, chap. V, page 138. 
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Ces autels étaient une prise de possession de la terre pro­
mise... Tout est à Dieu ; il a créé la terre pour son Eglise ; 
nous en avons les preuves de la bouche de Dieu. Il la 
prête aux nations rebelles tant qu'il y a espoir de leur 
conversion, et jusqu'à ce que, la mesure de leurs ini­
quités étant comblée, il leur reprend ses dons pour les 
rendre à l'Eglise. Nul n'a le droit de lui demander pour­
quoi il agit ainsi." 

Plus loin le même auteur ajoute que le peuple d'Israël 
cultiva et posséda cette terre au nom de l'Eglise, parce 
qu'il était lui-même la véritable Église, du moins son 
centre. 

Chose digne de remarque, le Seigneur donne la terre 
de Ghanaan à Israël en l'assurant qu'elle sera sa pro­
priété particulière, exempte de tout assujettissement à 
une domination étrangère. Et c'est en effet lorsqu'un 
roi étranger vient pour la première fois s'asseoir sur le 
trône de David, que le Verbe incarné parait en personne 
pour délivrer son Eglise, et la rétablir dans le libre ex­
ercice de son droit de propriété dans une nouvelle terre 
réservée. 

Il l'enverra d'abord, comme autrefois Israël dans une 
terre étrangère, dans une nouvelle Egypte. Il permet­
tra, pour faire éclater ensuite davantage sa puissance, 
que son Eglise y souffre durant trois cents ans la persé­
cution des Pharaons de la Rome païenne, qui décime­
ront eux aussi le peuple saint. Et au temps marqué, 
lorsque la mesure des iniquités des nouveaux Amor-
rhéens sera comblée aux yeux du Seigneur, il suscitera 
du sein du colosse romain, dans la personne de Constan­
tin, un autre Josué, qui, obéissant à la croix qui se 
dresse devant lui dans les airs, se dressera à son tour 
tout-puissant en face de l'hydre triomphant du paga­
nisme, fera tomber les murs de Jéricho, et forcera la 
race des méchants à laisser place au nouveau peuple de 
Dieu, au peuple chrétien, dans la terre que Dieu lui re­
serve. Et après avoir accompli son œuvre, l'homme de 
Dieu se prosterne devant le nouvel Aaron, le Pape suc-
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cesseur de St. P ier re , et qui t tera son trône en disant : 
" Nous avons jugé convenable de transporter notre em­
pire et la puissance du royaume dans les provinces de 
l 'Orient parce que là où le principat du sacerdoce et 
la tôtc de la rel igion chrét ienne ont été constitués p a r 
l 'empereur céleste, il n'est pas juste que l 'empereur ter­
res t re y ait aucun pouvoir." (1) 

Et dès lors l'Eglise se trouvera en possession pleine et 
ent ière de la portion que Dieu lui avait destinée. 

2o Jésus-Christ possède en commun avec les Apôtres.—Que 
Jésus-Christ ait possédé des biens temporels en commun 
avec les Apôtres, 'et que par conséquent l 'Eglise qu'i ls 
formaient ait possédé par eux, et qu'elle ait dès lors 
l e droit na ture l et divin de posséder, ce sont au tan t de 
véri tés clairement et explicitement énoncées dans nos 
l ivres saints. 

Disons de suite que le Sauveur venant régénérer les 
hommes déchus, relever vers le ciel leurs fronts cour­
bés vers la terre, et att irer aux biens célestes, leurs cœurs 
dévorés par la soif des biens terrestres, a voulu, par son 
exemple aussi bien que par ses préceptes, leur enseigner 
le mépris des choses d'ici-bas. Voilà pourquoi il est dit 
de Notre Seigneur que " le Fils de l 'homme n 'avai t pas 
môme une pierre pour y reposer sa tète."(2)—Faut-il con­
clure de là que Jésus-Christ ait voulu interdire le droit 
de propriété à ceux qui devaient le suivre ? —Bien au 
contraire , comme nous allons le voir. 

Le Fils de Dieu, véritable et premier possesseur de la 
terre et de tout ce qu'elle renferme, ne veut pas qu 'au­
cune portion des biens terrestres, qu ' aucun terr i toire, 
qu ' aucune maison, soit regardé comme sien, non qu ' i l 
n 'en ait pas le droit puisque tout lui appartient à titre de 
Créateur , mais pour réagir contre l 'aveuglement des 
hommes qui offrent à la cupidité pour les choses visibles 
les sacrifices de leurs intelligences et de leurs cœurs . 

(1) Acte do donation de Constantin. 

(2) Matth. X, 9 et 20. 
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C'est pour cela qu'il trace à ses Apôtres la ligne de con­
dui te suivante : " Ne vous mettez jamais en peine d'a­
voir de l'or ou de l 'argent, ou d'autre monnaie dans vos 
bourses, ni sac pour le voyage, ni deux tuniques, ni de 
souliers, ni de bâton."—C'est précisément dans ce texte 
que se trouve formulé en faveur des Apôtres, de la ma­
nière la plus solennelle, le droit de propriété générale 
su r tous les biens de la terre, et que se trouve renfermé 
le grand acte de donation universel le, que Jéhova a 
fait primitivement à Adam, a renouvelle à Noé, et a tou­
jours , dans la suite des siècles, maintenu au bénéfice de 
son Eglise. 

Jésus , le maî t re de l 'univers, ne daigne pas s 'assurer 
la possession d 'aucune propriété particulière parce qu' i l 
s au ra au besoin mettre toute la na ture à son service : il 
ordonnera aux pierres de se convertir en pain, à l'eau de 
se changer en vin, aux poissons de se mult ipl ier ; il fera 
surg i r la monnaie dans les entrailles d'un poisson. I l 
ne veut pas que ses Apôtres se préoccupent des choses 
temporelles parce que c'est pour eux, pour son Eglise, 
qu ' i l a fait ces choses, et que tout leur appartient de 
droit divin. Et il leur assure lui-môme l'exercice de ce 
droit , en prescrivant à tous les fidèles l 'obligation de 
donner de leurs biens aux Apôtres et aux ministres de l'E­
vangile : " Demeurez en la môme maison, mangean t et 
buvant ce qu' i l y aura chez eux, et vivant à leurs dé­
pens. . . En quelques villes que vous entriez et où l 'on 
vous au ra reçu, mangez ce qu 'on vous présentera (1)." 
Et le Seigneur fait aux hommes , de ce devoir de pour­
voir aux besoins des Apôtres, une obligation de justice 
si r igoureuse, qne ceux qui refusent de s'y soumettre 
seront auathèmes à ses yeux. " Lorsque quelqu 'un ne 
voudra pas vous recevoir, n i écouter vos paroles, en sor­
tant de cette maison ou de cette ville, secouez la pous­
sière de vos pieds. Je vous le dis en vérité, au j ou r d u 

(t) Luc X, 7 et 8. 
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j ugemen t Sodome et Gomorrhe seront t ra i tées avec 
moins de sévérité que cette ville (1)." 

St. Pau l dit (2) : " Si nous vous avons semé des biens 
spirituels, est-ce une grande chose que nous recueil l ions 
vos biens temporels ? Ne savez-vous pas que les minis­
tres de l 'Evangile et que ceux qui servent à l 'autel ont 
par t aux oblations de l 'autel. Ainsi le Se igneur a ordon­
né à ceux qui annoncent l 'Evangile de vivre de l 'Evan­
gile." 

Voilà donc un droit de propriété donné aux Apôtres, 
par Jésus-Christ lui-même, sur tous les biens terrestres 
d 'une manière générale , en quelque pays, dans quelque 
ville, dans quelque maison que ce soit. 

Mais allons plus loin. Jésus se contente-t-il do donner 
ce droit général aux Apôtres, et leur interdit-il le droi t 
de posséder des trésors part iculiers dont ils puissent se 
servir pour faciliter l 'accomplissement de leur mission ? 
Pas du tout. Nous voyons au contraire que Jésus pos­
sédait u n trésor, une bourse en commun avec les Apô­
tres. Nous lisons en St. Jean que Marie Madeleine par­
fuma les pieds de Jésus et que Judas commença à d i r e : 
" Pourquo i n'a-t-on pas vendu ce parfum trois cents de­
niers qu'on aurai t donnés aux pauvres ? Il disait cela, 
non qu'i l fût chargé des pauvres, mais parce que c'était 
u n lar ron, et qu'ayant la bourse, il portait ce qu'on y met­
tait (3)." St. Luc rapporte que " plusieurs femmes avaient 
été délivrées des esprits mal ins , et guéries de leurs ma­
ladies ; Marie surnommée Madeleine, de laquelle sept 
démons étaient sortis, Jeanne femme de Ghusa, et beau­
coup d'autres, qui lui servaient de leurs biens (2)." Mau-

* pied citant ce texte, ajoute (3) : " T o u s les Pères et com-

' menta teurs ont entendu par là que toutes ces femmes, 
r iches et pieuses, donnaient au Seigneur , pour sa subsis­
tance et celle des Apôtres, de leurs biens temporels en 

(1) Matth. X, 14 et 15. 
(2) I Cor. IX, 1-14. 
(3) XIII , 29. 
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reconnaissance et comme la dette de biens spirituels 
qu'elles en recevaient. Or, c'est bien là, comme l'ensei­
gne St. Paul (Ire aux Cor. IX) l'origine et la cause, le 
droit naturel et divin des biens temporels de l'Eglise, dont 
Jésus-Christ voulut, par son exemple, consacrer le droit 
et la propriété." 

Nous lisons encore en St. Marc que les Apôtres répon­
dirent à Jésus qui leur disait de donner à manger à la 
foule : " Irons-nous donc acheter pour deux cents deniers 
de pain afin de leur donner à manger (1) ? " Et en St. 
Luc (2) ; " nous n'avons que cinq pains et deux poissons, 
si ce n'est peut-être que nous allions acheter des vivres 
pour tout ce peuple." ; enfin en St. Jean (3) : " les disci­
ples de Jésus étaient allés à la ville pour y acheter des 
vivres." Donc Jésus-Christ avait un trésor, une bourse 
avec les Apôtres. 

St. Augustin parlant de cette bourse qu'il appelle le fisc 
du Seigneur, dit (4) : " Vous savez ce que c'est que le 
fisc? Le fisc est le trésor public. Le Seigneur l'avait 
sur la terre quand il avait la bourse confiée à Judas." 
Et ailleurs il ajoute (5) : " Recevez l'exemple du Sei­
gneur vivant sur la terre. Pourquoi a-t-il eu un trésor 
lui que les Anges servaient, si ce n'est parce que son 
Église devait avoir des trésors." 

Le vénérable Bède dit de son côté (6) : " Faites vous 
des trésors qui ne vieillissent point : à savoir en faisant 
des aumônes dont la récompense demeure éternellement. 
Ici il ne faut pas penser qu'il soit commandé aux Saints 
de ne réserver aucun argent pour pourvoir, soit à leur 
usage soit aux besoins des pauvres ; puisque nous lisons 
que le Seigneur lui-môme, que les anges servaient, 
a cependant, pour donner la forme et la rèylc à son Eylisc, 

( 1 ) 1 Cor. VI , 3. 
(2) IX, 13 et suivantes. 

(3) IV, 8. 
(4) Enar, in Ps. CXLVI ou XL, n. 17. 
(5) Traité de l 'Evangile . 
(G) Homélies liv IV, chap. 54. 
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possédé une bourse, gardant les oblations des fidèles, et 
les employant aux besoins des siens et des autres indi­
gents ; mais c'est afin qu'on ne serve pas Dieu à cause 
de ces choses, et qu'on n 'abandonne pas la justice par 
crainte de la pauvreté." 

C'est donc l 'enseignement de l 'Evangile et la tradit ion 
catholique, que Jésus posséda des biens temporels en 
commun avec les Apôtres. C'est de plus une question de 
foi définie par l 'autorité papale dans la personne de Jean 
X X I I . " Comme parmi plusieurs hommes de l'école, il 
arr ive souvent de révoquer en doute si l'on doit consi­
dérer comme hérét ique d'affirmer avec pertinacité que 
Notre Rédempteur et Seigneur Jésus -Chr i s t et ses 
Apôtres n 'ont rien possédé en part iculier ni môme en 
commun, et que sur cette question ils pensent diverse­
ment et môme contradictoirement : Nous, désirant 
met t re fin à cette contestation, du conseil de nos frères, 
nous déclarons par cet édit perpétuel qu'on devra désor­
mais considérer comme hérét ique et erronée la susdite 
assert ion obstinée, parce qu'elle contredit expressément 
la Sainte Ecr i ture , laquelle affirme en plusieurs passa­
ges qu'ils (Jésus et les Apôtres) ont possédé plusieurs 
choses De plus, affirmer désormais avec pert inacité 
qu 'à notre susdit Rédempteur et à ses Apôtres n'a nul le­
ment appartenu le droit d'user des choses que l 'Ecri ture 
atteste qu'i ls ont possédées, ou qu'i ls n 'ont point eu le 
droit de les vendre, ou de les donner , ou d'acquérir 
d 'autres choses avec celles-là, toutes choses cependant 
que l 'Ecri ture atteste qu'i ls ont faites des susdites, ou 
qu'elle suppose expressément qu'ils ont pu faire ; comme 
cette assertion renferme leur usage et leurs actes comme 
non justes dans les choses susdites, ce que cer ta inement 
il n'est pas permis de penser de l 'usage, des actes et des 
faits du Fils de Dieu notre Rédempteur , cela étant con­
traire à la Sainte Ecr i ture et hostile à la doctrine catho­
lique ; du conseil de nos frères, nous déclarons que cette 
assertion obstinée elle-même doit désormais être à bon 
droit censée erronnée et hérét ique. Qu'il ne soit donc 
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(1) Traduction extraite de Maupied : ibid page 228. 
(2) De liom. Ponlif. lib IX, cap. X I V , N. 35. 
(3) IV, 34 et suivants. 

(4) Act. V, 4. 

(5) I Cor. IX, 4 — 14. 

p l u s p e r m i s à a u c u n h o m m e d ' e n f r e i n d r e ce t t e p a g e d e 

n o s d é c l a r a t i o n s , o u d 'y c o n t r e v e n i r p a r u n e t é m é r a i r e 

a u d a c e . " (Cum inter nunnullos, t i t r e X I V des E x t r a v a g a n ­

tes de J e a n X X I I ) (1) — B e l l a r m i n p a r l a n t d e ce t t e déf i ­

n i t i o n , d i t q u e ce t t e q u e s t i o n a p p a r t i e n t à la foi (2). 

3o L'Eglise apostolique a possédé des biens temporels.—Les 

A c t e s d e s A p ô t r e s et l e u r s E p i t r e s p r o u v e n t de la m a n i è r e 

l a p l u s é v i d e n t e , q u e les A p ô t r e s a v a i e n t u n d r o i t s u r u n e 

p o r t i o n des b i e n s des f idèles . N o u s l i s o n s d a n s l e s 

A c t e s (3) : " I l n ' y a v a i t p o i n t d ' i n d i g e n t p a r m i e u x ; 

c a r t o u s c e u x q u i p o s s é d a i e n t des f o n d s de t e r r e e t d e s 

m a i s o n s l e s v e n d a i e n t e t e n a p p o r t a i e n t le p r i x q u ' i l s 

m e t t a i e n t a u x p i e d s d e s A p ô t r e s J o s e p h s u r n o m m é 

p a r les A p ô t r e s B a r n a b e , c 'es t -à-di re e n f a n t d e c o n s o l a ­

t i o n , q u i é t a i t l é v i t e , e t o r i g i n a i r e d e l ' î le d e C h y p r e , 

•vendit a u s s i u n fonds de t e r r e q u ' i l a v a i t , e t en a p p o r t a 

le p r i x q u ' i l m i t a u x p i e d s des A p ô t r e s . " 

Ces d o n a t i o n s c o m p l è t e s é t a i e n t l i b r e s d e la p a r t d e s 

f idèles , c o m m e le p r o u v e n t les p a r o l e s d e S a i n t P i e r r e à 
A n a n i e (4) : " N e d e m e u r a i t i l p a s t o u j o u r s à v o u s , s i 

v o u s av iez v o u l u le g a r d e r ? et a p r è s m ê m e l ' a v o i r v e n d u , 

l e pr ix n ' e n é ta i t - i l p a s t o u j o u r s à v o u s ? " Les f idè les 

é t a i e n t l i b r e s de g a r d e r l e u r s b i e n s , ou le p r i x d e l e u r 

v e n t e ; m a i s ce q u i n ' é t a i t p a s l i b r e , e t é t a i t , a u c o n ­

t r a i r e , u n e o b l i g a t i o n s t r i c t e e t r i g o u r e u s e , c 'est q u ' i l s 

d e v a i e n t à l ' E g l i s e les c h o s e s n é c e s s a i r e s a u c u l t e d i v i n , 

à l a s u b s i s t a n c e d e s A p ô t r e s e t a u s o u l a g e m e n t d e s p a u ­

v re s . C'est St . P a u l q u i le p r e s c r i t et en fait u n e o b l i g a ­

t i on de d r o i t n a t u r e l e t de d r o i t d i v i n (5j : " N ' a v o n s -

n o u s d o n c p a s le p o u v o i r • de m a n g e r e t d e b o i r e ( a u x 

d é p e n s d e c e u x à q u i n o u s p r ê c h o n s l ' E v a n g i l e ) ? C a r 

q u e l est c e l u i q u i v a j a m a i s à la g u e r r e à ses d é p e n s ? q u e l 

es t ce lu i q u i p l a n t e u n e v i g n e e t n ' e n m a n g e pas d u f r u i t ? 
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ou quel est le pasteur d'un troupeau qui ne mange point 
du lait du troupeau ? Vous dis-je ceci selon l 'homme, et 
la loi ne le dit elle pas elle-même ? Car il est écrit dans 
l a loi de Moïse : vous ne lierez point la bouche du bœuf 
qui foule les grains . Or, Dieu se mit-il en peine de ce 
qu i regarde les bœufs ! et n'est-ce pas plutôt pour nous-
mêmes qu'il a fait cette ordonnance ! Qui, sans doute , 
c'est pour nous qu' i l a été écrit : que celui qui laboure 
doit labourer avec espérance ; et que celui qui bat le 
gra in doit espérer y avoir part. Si donc nous vous avons 
semé des biens spirituels, est-ce une grande chose que 
nous recueillions de vos biens temporels ? Ne savez-
vous pas que les ministres du temple mangent de ce qui 
est offert dans le temple, et que ceux qui servent à l 'autel 
ont part aux oblations de l 'autel ? Ainsi le Seigneur a 
aussi ordonné à ceux qui annoncent l 'Evangile de vivre 
de l 'Evangile ." 

Cette obligation s'étendait à toutes les Eglises, soli­
daires les unes des autres. Nous lisons en effet dans les 
Actes (1) : " En ce temps-là quelques prophètes vinrent de 
Jé rusa lem à Antioche : l 'un d'eux nommé Agabus, se 
levant, prédit par l'esprit de Dieu, qu'i l y aura i t une 
g rande famine par toute la terre, comme elle arr iva 
ensui te sous l 'empereur Claude. Et les disciples résolu­
r en t d'envoyer, chacun selon son pouvoir, des secours 
aux fidèlesjqui demeuraient en Judée. Ce qu' i ls firent 
en effet, les envoyant aux prêtres par les mains de Bar­
nabe et de Saul." Et à ce sujet St. Pau l écrivait aux 
Corinthiens (2): " Q u a n t aux collectes qu'on recueille 
pour les saints, faites la même chose que j 'ai ordonnée 
aux Eglises de Galata. Que chacun de vous mette à part 
chez soi, le premier jour de la semaine, ce qu'il lu i 
plaira, l 'amassant peu à peu afin qu'on n 'at tende pas 
mon arr ivéc 'pour faire les collectes. Et lorsque je serai 
a r r ivé , j ' enverra i avec des lettres ceux que vous aurez 

(1) I Cor. XI , 27-30. 

(2) X V I . 1-4. 
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j u g é s propres pour porter vos chari tés à Jérusalem. Si 
la chose méri te que j ' y aille moi-même, ils v iendront 
avec moi." 

Non-seulement l'Eglise Apostolique avait droit aux 
offrandes des fidèles, elle possédait en outre des proprié­
tés foncières. Ainsi le Cénacle où Jésus célébra la Pâ ­
ques et où les disciples se t inrent enfermés après l'Ascen­
sion jusqu'à la descente du St. Esprit, était une proprié­
té de l 'Eglise. 

Nous voyons dans les Actes que les fidèles de Joppê 
avaient aussi un cénacle commun (1). 

La maison de Marie, mère de Jean surnommé Marc, 
•était encore une propriété de l'Eglise. C'est là que les 
fidèles étaient assemblés et priaient pour la délivrance 
de St. Pierre . 

A Césarée, la maison de Phil ippe, l 'un des sept diacres, 
appar tenai t à l 'Eglise (2). 

Une dernière preuve que les Apôtres ont possédé se 
trouve dans la constitution de Jean X X I I que n o u s 
avons déjà cité, et par laquelle il est défini " qu'i l est de 
foi que Jésus-Christ et les Apôtres, et par conséquent l'E­
glise, ont possédé en commun des biens temporels." 

4°. L'Eglise des trois premiers siècles continua de posséder.— 
D'abord tous les chrét iens qui avaient la propriété de 
biens en particulier se considéraient comme redevables 
de dons et d'oblations à la communauté de l 'Eglise. 
Dans plusieurs églises tous les biens étaient en commun ; 
mais dans les églises où cette communauté de biens n 'étai t 
pas établie, les mômes principes d'équité naturel le et de 
religion qui avait attiré de si grandes richesses aux mi­
nistres chez les anciens peuples, ne tardèrent pas à procu­
r e r de pareils avantages aux ministres de la rel igion 
chrét ienne. Telle est, dit un respectable auteur , la véri­
table origine des dîmes, des offrandes, des quêtes ordi-

(1) 1 Cor. IX, 37 et 39. 

(2) Act. X X I , 8. 

; 
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nai res qui ont toujours été en usage dans l'Eglise depuis 
les Apôtres jusqu'à nos jours . 

St. Jus t in et Tertul l ien parlent des quêtes qui se fai­
saient régul ièrement tous les d imanches dans l'assem­
blée des fidèles. 

St. I rénée et St. Cyprien insistent fortement sur l'o­
bligation de faire des offrandes, en blé, raisin, hui le , 
encens, légumes, animaux, etc, (St. I rénée aclv 
Kaeres. l ib. IV, cap. 34.)—(St. Cyprien. Epist. lib. I. ep. 9 ; 
et St. Cyprien. De unitale Ecclesix, vers la fin.) 

Au moyen de ces contributions, dit encore un respec­
table auteur, chaque Eglise faisait un fonds plus ou 
moins considérable, pour la subsistance des pauvres, 
pour l 'entretien des clercs, et pour les autres dépenses re­
latives au culte divin. En effet Ju l i en écrivait à Ar-
cacius " qu'i l est honteux qu 'aucun Juif ne mendie , et 
q u e les impies Galiléens, outre leurs pauvres, nourr is­
sent encore les nôtres." 

Outre les offrandes volontaires en argent, denrées et 
aut res objets mobiliers, l'Eglise possédait des biens-
fonds, dans le temps même des persécutions. 

Elle possédait d'abord ses nombreux temples, et de 
plus des maisons, des jardins , des champs, des propriétés 
terr i toriales appartenant , non aux fidèles en part iculier , 
mais au corps des chrétiens, à la société de l'Eglise. 

Eusèbe nous apprend que les évoques assemblés à 
Rome ayant déposé du siège épiscopal d'Antioche u n 
n o m m é Pau l , qui s'en était rendu indigne, et que celui-
c i refusant d 'abandonner la maison de l 'Eglise, on en 
appela à l 'empereur Aurélien. Celui-ci ordonna que " la 
bâtisse fût remise à ceux que les évoques chrétiens de 
l ' I tal ie et de Rome jugeraient à propos d'appointer à cet 
effet." (1) 

Lampride, dans la vie d'Alexandre Sévère, nous dit que , 
des cabaretiers ayant réclamé comme leur appartenant 

(1) Hist . Eccl , liv. VII , C h a p , 3 0 . 
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une propriété que les Chrétiens occupaient à juste t i tre, 
l 'empereur trancha le litige en faveur des chrétiens. 

Dioclétien, dans la neuvième année de son règne, pen 
dant que les chrét iens célébraient la passion du Sauveur , 
lança un ôdit ordonnant de raser ju squ ' au sol toutes les 
Eglises. (1) 

Les empereurs Valerius Maximien, Flavius Valer ius , 
Constantin et Valerius Licinius publ ièrent un édit per­
met tant " q u e tous les Chrétiens puissent de nouveau 
restaurer leurs édifices dans lesquels ils tenaient leurs 
assemblées, et qu'i ls ne soient pas désormais forcés de 
rien faire contraire à leur propre loi." (2) Donc les Chré­
tiens possédaient des églises. 

L 'empereur Caius Valerius Maximien publia l'édit 
suivant : " Voyant que la loi portée par nos divins 
parents Dioclétien et Maximien proscrivant les assem­
blées des Chrétiens, a été la cause que les officiers en 
charge ont commis contre ceux-ci des actes de spoliation 
et d'oppression, qui se répètent chaque jour plus fréquem­
ment, et que leurs propriétés et possessions ont été enlevés 
sous ce prétexte, nous avons envoyé des lettres, l 'année der­
nière, à nos gouve rneu r fde provinces, leur manifestant 
notre intention que les chrétiens fussent laissés libres de 
suivre leurs observances religieuses selon leur désir. Mais 
nous nous sommes convaincu que quelques-uns des ju­
ges qui nous représentent n 'ont pas compris notre in­
jonction ; et en conséquence nos sujets, laissés libres dans 
le doute sur notre intention, n'ont pu s 'adonner qu'a­
vec crainte aux exercices religieux qui leur sont à cœur . 
Maintenant donc, afin que tout doute soit levé sur cela, 
nous prescrivons et promulguons que tout sujet est l ibre, 
par un privilège de notre part, de pratiquer la religion à 
laquelle il appartient. Et de plus, afin que notre bien­
veillance s'exerce d'une manière complète, nous voulons 
que les chrétiens soient libres de bâtir leurs églises, et que 

(1) Eusèbo, flist. Eccl. liv. VIII , chap. 30. 

(2) Ibid. chap. 17. 
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les maisons et les terres qui leur appartenaient justement, 
et qui , par l'édit de nos divins parents, ont été dévolus 
au droit du fisc, ou ont été occupés par quelque ville, ou 
vendus ou donnés à quelqu 'un, que toutes ces choses soient 
rappelées au droit et au domaine des chrétiens, et qu'en ce­
la tous puissent reconnaître notre pitié et notre provi­
dence." (1) 

Voici un aut re édit de Constantin et Lic in ius : " ....De 
plus nous avons t rouvé à propos d 'ordonner au sujet des 
chrét iens que si quelques-uns des lieux où ils avaient cou­
tume de s'assembler ont été remis au domaine ou vendus à 
quelque particulier, ils leur soient remis sur le champ, 
sans qu'on puisse exiger d'eux la somme que l'on aura i t 
donnée pour les acquérir ; pareillement, nous voulons 
que ces lieux soient rendus par ceux qui les avaient r eçus 
en don ; et si ceux à qui ils avaient été donnés, ou qui 
les avaient achetés croient devoir at tendre quelque dé-
dommagementde notre bonté,qu'i ls s 'adressentau vicaire 
de l 'empire, par lequel nous pouvons leur donner des 
marques de notre clémence. Toutes ces choses devront 
être livrées au corps (à la société) des chrétiens aussitôt 
et sans retard par votre intermédiaire. Et parce qu'il est 
connu que les mêmes chrétiens ont possédé non seulement 
les lieux où ils avaient coutume de s'assembler, mais aussi 
d'autres lieux appartenant au droit de leur corps, c'est-à-
dire aux Eylises, et non aux hommes en particulier, vous 
ordonnerez que toutes ces choses soient par la loi par la­
quelle nous les avons comprises ci-dessus, sans aucune 
ambiguïté ou contestation, rendues aux mûmes chrét iens , 
c'est-à-dire à leur corps et associations, en conservant la 
susdite règle, que ceux qui resti tueront sans en exiger le 
prix, comme nous l 'avons dit, en espèrent l ' indemnité 
de notre bienveillance. Dans toutes ces choses, vous 
devez mont re r votre intervention la plus efficace au corps 
des chrét iens." (2) 

(1) Eusebe, llisl. Eccles., lib. IX, chap. 10. 

(2) Ibid. liv. X, chap. V. 
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Un autre édit de Constantin et de Licinius nous fournit 
de semblables preuves. Voici ce que nous y lisons : 
" C'est pourquoi nous ordonnons que, dès que vous 
aurez reçu ces lettres, s'il y a quelques-uns des biens qui 
appartenaient à l'Eglise des chrétiens, dans chaque ville ou 
en d'autres lieux, qui soient main tenant détenus par 
les décurions ou tous autres, vous les fassiez immédiate­
ment restituer à leurs Eglises, puisque nous voulons que 
•les biens que les susdites Eglises ont possédés auparavant, 

retournent absolument à leur droit Vous prendrez donc 
soin que, soit les jardins, soit les édifices, ou quelque autre 
chose que ce soit qui aurait appartenu au droit de ces Eglises, 
tout leur soit restitué au plus tôt " (1) 

Dans la vie de Constantin, Eusèbe rapporte au long le 
texte de la loi par laquelle cet empereur , encore non 
chrétien, at tr ibue l 'héritage des mar tyrs morts sans hé­
ritiers à l 'Eglise de chaque lieu, et ordonne que les 
fonds de terre, les jardins, les édifices et tous les autres biens 
qui avaient appartenu aux chrétiens leur seront resti tués. 

Il demeure donc amplement prouvé que l'Eglise avant 
Constantin possédait des biens meubles et immeubles . 

5° A partir du temps de Constantin l'Eglise posséda d'im­
menses richesses en or, en argent, et en propriétés foncières.— 
Constantin, nous disent les Pères, fut le nouveau Cyrus 
suscité de Dieu pour rendre à son Eglise son indépen­
dance et l'exercice complet du droit de propriété qu 'e l le 
tient du droit divin. 

Constantin encore païen se contente de faire res t i tuer 
aux chrétiens les biens qui leur avaient été injustement 
enlevés. Constantin devenu chrétien dote l'Eglise de 
nouveaux biens, meubles et immeubles. 

Ainsi il donna à toutes les Eglises des provinces d'Afri­
que , de Numédie et des deux Mauntanies , l 'argent né­
cessaire aux dépenses de ces Eglises et de leurs ministresi 
à prendre sur les revenus de ses propriétés ; il écrivit à 
tous les évoques en général les pressant de relever les 

(1) Eusèbe, Hist. Ecclés., liv. X, chap. V. 
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églises détruites, d'en bâtir de nouvelles, les autorisant 
à demander l 'argent nécessaire aux préfets des provinces 
qu i reçurent , de leur côté, l 'ordre de le compter ; il fit 
construire lui-même un temple sur le lieu de la résur­
rection du Seigneur, un autre sur le tombeau du Sau­
veur ; il fit élever l'église de Bethléem, celle des monts 
Oliviers, le temple de Constantinople, et plusieurs églises 
en Nicomôdie, en Bi thynie et ailleurs. Tous ces faits 
sont consignés dans l 'histoire ecclésiastique d'Eusèbe. 

Anastase, le bibliothécaire, fait l 'énumération des ob­
jets en or et argent dont il dota la Basilique Constan-
t ienne, aujourd 'hui St. Jean de Latran ; et ces dons s'é­
lèvent en poids à 685 livres d'or, et 12,943 livres d'ar­
gent . Il fit en outre des dons considérables aux églises 
de Rome qu'il avait bâties ou relevées, principalement 
aux basiliques de St. Pierre , de St. Paul , de Ste. Croix 
de Jérusa lem, de Sainte-Agnès, des saints mar ty r s Mar-
cellin et Pierre, de St. Laurent et de St. Marc. Il ne se 
mont ra pas moins magnifique envers une autre église 
de Rome bâtie par St. Sylvestre, et envers les églises des 
saints apôtres Pierre et Pau l à Ostie, de St. Jean à Al-
bano, qu ' i l fit bâtir lui-même, ainsi que d 'autres à Ca-
poue et à Naples. Il assigna à ces églises des biens-fonds 
considérables situés soit à Rome ou e.n Italie, soit dans 
les provinces les plus éloignées, en Asie, eu Afrique, et 
jusques dans les provinces de l 'Euphrate . 

I l dota son baptistère, près de St. Jean de Latran, de 
onze propriétés territoriales situées dans la campagne de 
Rome, la Sabine et le terri toire des Albains, d'une aut re 
en Sicile, de six autres en Afrique et de douze en Grèce. 
Le revenu annuel de ces diverses propriétés s'élevait à 
environ 54,000 piastres de notre monnaie . 

I l dota aussi la basilique de St. P ier re de sept pro­
priétés territoriales en Asie et en Afrique, apportant u n 
revenu annuel d'environ 31.1G0 piastres de notre mon­
naie. 

La somme totale des revenus annuels des propriétés. 



données à l 'Eglise de Rome par Constantin pouvait valoir 
environ 1G0,000 piastres. 

Non content de ses propres libéralités, Constantin, 
imité en cela par les empereurs chrétiens qui lui ont 
succédé, encourageait par ses édits celles des simples 
part iculiers . I l publia une loi autorisant de la manière 
la plus formelle tous les legs pieux en faveur de l'Eglise. 
Le texte de cette loi se trouve dans le code Théodosien 
(Liv. XVI, tit. 2, n<> 4). 

Théodose le jeune publia un édit a t t r ibuant aux églises 
et aux monastères les biens des religieux et des clercs 
morts sans testament et sans laisser de proches parents. 

Aussi l 'Eglise voyait-elle augmenter tous les jour s , 
depuis la conversion de Constantin, ses revenus par de 
nouvelles donations de biens-fonds. 

L'impératrice Pu lchér ie , épouse de Marcien, laissa 
pa r testament à l 'Eglise et aux pauvres tous ses biens 
qu i étaient considérables. 

Vers la fin du quat r ième siècle les richesses de l 'E­
glise Romaine étaient si considérables, nous dit Saint 
J é rôme , (1) que Prétextât, sénateur romain, étant dési­
gné consul de Rome, disait en plaisantant au Pape Da-
m a s e : Faites-moi évt'que de Rome et je me fais chrétien. 

On voit par les lettres de St. Grégoire le Grand que de 
son temps l'Eglise Romaine avait des patr imoines consi­
dérables, non-seulement en Italie, mais en Dalmatie , en 
Sicile, en Sardaigne, en Corse, en Espagne, dans les 
Gaules, en Afrique et dans les autres provinces de l'em­
pire . 

" Pa rmi ces patr imoines , les uns étaient des biens-
fonds dont l 'Eglise Romaine percevait les revenus ; les 
autres étaient de véritables se igneur ies , embrassant 
quelquefois des villes et des provinces ent ières , et dans 
lesquelles le Pape exerçait , p a r l e moyen de ses officiers, 
tous les droits d 'un seigneur temporel." 

(1) Epist. 38 (al ias 61) ad Pammachuem. 
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Ces patrimoines s'accrurent en nombre dans la suite 
par les donations successives de plusieurs souverains. 

Avant la fin du septième siècle l'Eglise de Rome comp­
tait parmi ses patrimoines le pays des Alpes Cottiennes, 
comprenant la ville de Gènes et toutes les côtes voisines 
jusqu'aux frontières des Gaules. Les Lombards ayant 
usurpé ce pays à la fin du môme siècle, ils le restituèrent 
au pape Jean VII au commencement du huitième siècle 
selon les expressions de Bède dans sa chronique sur l'an­
née 708. 

Nous passons sous silence ici le fait le plus important 
de tous, la donation que fit Constantin au Pape St. Syl­
vestre et à ses successeurs de la ville de Rome, des pro­
vinces, des lieux et des villes d'Italie, qui ont constitué 
dès lors les états pontificaux, pour être la possession du 
bienheureux Pierre, à perpétuité en tout droit de pro­
priété et de souverainilé : nous en parlerons en dévelop­
pant notre troisième proposition. 

En présence de tant de faits que nous pourrions mul­
tiplier et qui appartiennent à l'histoire et se trouvent 
consignés dans les documents du temps, comment des 
hommes sérieux ont-ils pu prétendre que l'Eglise en 
commençant à posséder des biens temporels au neuvième 
siècle dévia de la ligne de conduite tracée par les Apôtres 
et leurs successeurs aussi bien par leur exemple que par 
leurs préceptes. Nous nous dispensons de tirer les con­
clusions, et nous laissons au lecteur de juger de la pro­
fondeur de l'ignorance ou de l'insigne qualité de la mau­
vaise foi de ces écrivains qui ne visent qu'a un but : 
décrier l'Eglise. 

Pour une dernière preuve du droit légitime de l'Eglise 
d'acquérir et de posséder des biens temporels, nous ajou­
terons les définitions de l'Eglise qui en font un article 
de foi. 

Le pape Martin V, dans sa bulle Inter cunctas promul­
guée au concile écuménique de Constance, a condamné 
comme hérétiques et erronées les propositions suivantes 
de Wiclef : 10e Prop. " 11 est contre la sainte Ecriture 
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que les hommes ecclésiastiques, c'est-à-dire en tant que 
tels ou en tant que ministres de l 'Eglise, aient des posses­
sions. " — 2Ge Prop. " Le pape avec tous ses clercs ayant 
une possession sont hérét iques parce qu'ils ont des posses­
sions, et tous ceux qui leur prêtent consentement, à savoir 
tous les souverains séculiers et les autres laïques."—32e 
Prop. " Enr ich i r le clergé est contre la règle du Christ ." 
—23e Prop. " Le Pape Sylvestre et l 'empereur Constan­
t in ont erré en dotant l 'Eglise." Ces diverses proposi­
tions ayant été condamnées comme hérét iques par le 
jugement infaillible de l 'Eglise, il en résulte que les con­
tradictoires sont des vérités appartenant à la foi. 

De plus cet article de foi est expressément défini dans-
la constitution Cum inter nunnullos de Jean X X I I q u e 
nous avons citée plus haut . 

C'est en outre un article de foi défini par le même 
Pape Martin V, que la propriété de l 'Eglise sur les biens 
temporels ecclésiastiques est sacrée, et qu'en conséquence 
ceux qui la violent se rendent coupables non-seulement 
d 'un vol, mais d'un sacrilège. Cette définition se trouve 
explicitement renfermée dans la profession de foi que ce 
Pape, au concile de Constance, exigea de tous ceux qu i 
étaient suspects de l 'hérésie de Wiclef : 1° " S'il croit que 
ceux qui enlèvent, ravissent ou envahissent ces mêmes 
biens ecclésiastiques doivent être punis comme sacrilèges, 
quand même les personnes ecclésiastiques qui les possé­
deraient vivraient m a l ; " 2" " de plus, s'il croit que cet 
en lèvement ou invasion témérairement ou violemment 
faite ou portée à un prêtre quelconque, même vivant 
mal , induit le crime de sacrilège." 

Et le saint concile de Trente (session XXII) soumet à •* 
l 'anathème tous ceux qui usurpent et occupent les biens, 
les revenus et les droits de l'Eglise. Le concile de La-
tran, sous Léon X, avait déjà porté les mêmes peines, 
déclarant que les laïques, même les empereurs et les 
rois, n 'ont aucun pouvoir sur les personnes et sur les-
biens ecclésiastiques. 
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Le Pape Boniface VIII déclare que : " Les églises, les 
personnes ecclésiastiques, et les choses qui leur appartien­
nent sont, non-seulement de droit na ture l , mais bien plus 
de droit divin, exemptes de toute exaction des personnes sé­
culières (1)." Le môme pape dit encore : " q u ' i l ne soit 
permis à personne d'ignorer que tout ce qui est consacré 
au Seigneur, soit homme, soit animal , soit champ, ou 
quelque autre chose que ce soit, qui aura été une fois 
consacré, sera le saint des saints au Seigneur, et appar­
t iendra au droit de Prêt res . C'est pourquoi il sera inex­
cusable quiconque les enlève, dévaste, envahit ou arra­
che au Seigneur et à l'Eglise à qui ils appart iennent ; e t 
jusqu 'à amendement et satisfaction à l 'Eglise, qu'il soit 
jugé comme sacrilège ; et s'il refuse de s 'amender qu'i l soit 
excommunié (2)." 

Ces décrets de l'Eglise ne faisaient que renouveler les 
antiques Canons de l'Eglise. Ainsi au premier siècle, le 
Pape Saint Anaclet, enseignait : " Que celui qui enlève 
quelque chose à son père ou à sa mère, et dit que ce n 'est 
point un péché, celui-la participe à l 'homicide. Dieu, 
sans doute, est notre père, puisqu'il nous a créés ; l 'Eglise 
est notre mère puisqu'elle nous a régénérés dans le 
baptême. Donc celui qui ravit , enlève ou vole l 'argent 
de Jésus-Christ et de l 'Eglise, est homicide. " (3) Et a u 
deuxième siècle, le pape St. Pie 1er disait : I l en est qu i 
appliquent aux usages humains les propriétés consacrées 
aux usages divins, et qui les soustraient au Seigneur , à 
qui elles ont été transmises, pour les employer à leur 
service. C'est pourquoi l'usage de cette usurpat ion doit 
être repoussé par tous, afin que les propriétés dévouées 
aux usages des mystères célestes ne soient pas violées 
par aucun usurpateur ; que si quelqu 'un l'osait, qu'il 
soit tenu pour sacrilège." 

(1) DécrélaleSlII, ut. x x , c. IV. 
(2) Ibid, c. HI. 
(3) Ibirl. c. VI. 



3 m e P R O P O S I T I O N . 

L'EGLISE TIENT DU DROIT DIVIN LE DROIT DE GOUVERNER ET 

D'ADMINISTRER SES BIENS TEMPORELS, LES BIENS ECCLÉ­

SIASTIQUES, AVEC UNE PLEINE ET ENTIÈRE INDÉPENDANCE 

DE TOUT GOUVERNEMENT TEMPOREL. CONSÉQUEMMENT, 

SI ELLE ENTRE EN POSSESSION, PAR DES TITRES LÉGITIMES, 

D'UN TERRITOIRE OU D'UN ÉTAT, ELLE A DE DROIT DIVIN 

LE POUVOIR DE GOUVERNER CIVILEMENT CE TERRITOIRE 

OU CET ÉTAT D'UNE MANIÈRE SOUVERAINE, PAR SON CHEF. 

Cette proposition découle directement des •deux précé­
dentes dont elle est la conséquence logique. 

En effet, si l 'Eglise est an tér ieure à toutes les au t res 
sociétés sur la terre, si Dieu l'a eue un iquement en vue 
dans la création de l 'humani té , il s'ensuit, par une con­
séquence nécessaire, que nul le puissance au sein de 
l 'humani té , nul le nat ion, nul le société ne peut pré tendre 
à une autori té quelconque sur l 'Eglise. En second l ieu, 
si Dieu a donné à son Eglise la terre avec tous ses biens, 
et si, lorsque les hommes s 'égarant ont courbé leurs 
fronts vers la terre, et ont cherché à étendre leur domi­
nation sur toutes les choses visibles, Dieu a toujours, pa r 
une série constante de miracles, réservé un coin de terre 
pour y placer le centre de son Eglise ; il s'ensuit encore 
par une conséquence nécessaire qu'i l est dans les desseins 
de Dieu que, dans ce coin de terre, l 'Eglise puisse s'ad­
ministrer elle-même, au temporel et au spirituel, d 'une 
manière souveraine. C'est pour cela que Pie IX , de 
sainte mémoire , déclarait dans son allocution du 9 J u i n 
1862, •' que la Souveraineté temporelle du Saint Siège a 
" été donnée au Pontife Romain par un dessein particu-
" lier de la Providence, et qu'elle est nécessaire afin que 
" ce Pontife Romain , n 'é tant sujet d 'aucun prince ou 
" d 'aucun pouvoir civil, exerce dans toute l 'Eglise, avec 
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(M Ecclésiastique. X L I X . 19. 
(2) UEyIise et les lois éternelles, page 122 

" l a plénitude de sa liberté, la suprême puissance et 
" autorité dont il a été divinement investi par Notre-
" Seigneur Jésus-Ghrist lui-môme, pour conduire et gou-
" verner le troupeau entier du Se igneur , et qu'i l puisse 
" pourvoir au plus grand bien de l 'Eglise, aux besoins et 
" aux avantages des fidèles." 

Auss i depuis la création jusqu 'à nos jours , le Chris t 
promis et attendu ou venu a-t-il toujours eu sur la terre 
u n royaume spécial et réservé, qu' i l a gouverné par ses 
l ieutenants ou vicaires, pontifes et rois, aussi bien au 
temporel qu 'au spirituel. Le chef vis ible de l 'Egl ise 
patriarcale a toujours été pontife et roi : A d a m dans 
l 'Egl ise originel le , Seth et ses successeurs dans l 'Egl ise 
de la promesse après la chute, Sem et ses successeurs dans 
l 'Eglise renouvelée après le dé luge . L 'Ecri ture Sainte le 
déclare en termes non équivoques : " Seth et Sem ont 
été é levés en gloire entre les hommes ; et A d a m dans sa 
création a été élevé au-desus de toute âme vivante." (1) 

Maupied a donc pu dire avec raison : 

" La souveraineté indépendante, temporelle et spiritu-
" elle d 'Adam et des patriarches ses successeurs, ne 
u peut être mise en doute, elle apparait d 'ail leurs claire-
" ment, même dans les plus mauvais temps, alors que 
" Noé , au mi l ieu d'un peuple incrédule et séparé de 
" l 'Egl ise , construit l 'arche malgré leur incréduli té et 
" l e u r s moqueries. Il agit en souverain indépendant ; 
" i l exécute les ordres qu ' i l avait reçus de Dieu sans que 
" personne ose lui faire obstacle. L 'Egl i se Adamique 
" était demeurée propriétaire de la région où A d a m 
" s'était établi ; Gain fut expulsé de ce territoire de 
" l 'Egl ise , et alla habiter ai l leurs avec sa famil le ." (2) 

Tant que vécut Noé, la double autorité suprême, tem­
porelle et spirituelle, demeura entre ses mains , comme 
elle était demeurée entre les mains d 'Adam. Il l 'avait 
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Teçue de Dieu immédia tement ; et il la t ransmit à Sem 
choisi de Dieu pour lui succéder. 

Jusqu 'à la naissance de Plaleg, fils d'Héber, c'est-à-
dire duran t les cinq siècles qui ont suivi le déluge, cette 
double autori té demeura en Sem et son fils Arphaxad. 
La famille centre de l'Eglise patriarcale était souveraine 
et indépendante au temporel et au spirituel. I l n 'y avai t 
qu ' un seul peuple, le peuple de Dieu, l 'Eglise. Mais sous 
Héber, lorsque Nembrod, petit fils de Cham, poussa u n e 
partie des enfants de Noé à bâtir la tour de Babel et la 

* ville de Babylone, les familles se séparèrent en plu­
sieurs peuples ; et de cette dispersion des peuples date 
la division des deux puissances, en ce sens que les na­
tions se gouverneront elles-mêmes au temporel indépen­
damment de l 'Eglise, de môme que l 'Eglise, formée par 
le peuple demeuré fidèle, cont inuera à se gouverne r 
elle-même au temporel d 'une manière souveraine, dans 
la terre qu'el le possède. Dieu veillera lui-môme sur son 
indépendance comme sur son droit de propriété. Nous 
avons vu en effet que lorsqu'elle tombe sous la domina­
tion de l 'empire de Babylone, Dieu appelle Abraham, le 
fait sacrer pontife et roi, et le conduit dans la terre où 
l 'Eglise doit ôtre rétablie dans une entière indépendance. 
Abraham fut réel lement roi. Nous lisons dans la Genèse 
que Chodor lahomor, roi des Elamini tes , et d 'autres rois 
ses alliés, ayant mis en fuite les a rmées des rois de So 
dome et de Gomorrhe , ent rèrent dans les villes des rois 
vaincus, se chargèrent de butin, et s 'emparèrent de la 
personne de Loth qui demeurai t dans Sodome. '* Abra-
" ham ayant su que Loth son frère avait été pris, choisit 
" les plus braves de ses serviteurs au nombre de trois cent 
" dix-huit, et poursuivi t ces rois jusqu 'à Dan. Il forma 
" deux corps de ses gens et ses all iés, et venant fondre sur 
" ses ennemis duran t la nuit , il les défit et les poursuivi t 
" jusqu 'à Hoba qui est à gauche de Damas. " (') 

Abraham, s'il n 'eût été indépendant et souverain , au-

(i) (îon. XIV. 14 et 15. 

4 
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rait-il pu de son propre chef lever une armée parmi l e* 
siens et aller porter la guerre et la défaite chez des rois 
é t rangers qu'i l force à reconnaître sa puissance ?—Ou­
vrons encore la Genèse : " Abimélech accompagné de 
" Phicol qui commandai t son armée, vint dire à Abra-
" ham : Dieu est avec vous dans tout ce que vous faites. 
" Jurez-moi donc par le nom de Dieu que vous ne ferez 
" de mal ni à moi, ni à mes enfants, ni à ma race ; ma i s 
" que vous me traiterez et ce pays dans lequel vous avez 
" demeuré comme étranger, avec la bonté avec laquelle 
" je vous ai traité. Abraham répondit : Je vous le ju re ra i . ' 
" Et il fit ses plaintes à Abimélech de la violence avec 
" laquelle quelques-uns de ses serviteurs lui avaient oté 
" un puits. Abimélech répondit : J e n'ai point su qu i 
" vous a fait cette injustice, vous ne m'en avez pas vous-
" même averti , et jusqu'à ce jour je n'en ai pas point 
" ouï parler . Abraham donna donc à Abimélech des 
" brebis et des bœufs, et ils firent alliance ensemble." (1) 

Ce passage est encore plus remarquable que le précé­
dent. 1° Un roi puissant, maître d 'une armée, vient lui-
même br iguer l'alliance d 'Abraham, en le priant de ne 
pas le traiter en ennemi ; 2° Abraham, avec toute la li­
berté d 'un souverain, réclame contre une injustice que lui 
a faite quelques sujets d'Abimélech et revendique en 
même temps son droit de propriété dans la terre où il est 
venu s'établir par l 'ordre de Dieu ; 3" Abimélech recon­
naî t l ' injustice: il reconnaît par là même les droits d'A­
b raham ; 4" Ils font alliance ensemble. Ne sont-ce pas 
là les actes d'un véritable souverain, et d'un souverain 
seulement ? 

Le même roi de Gérare, Abimélech, disait à I s a a c : 
" Eloignez-vous de nous, parce que vous êtes devenu 
" plus puissant que n o u s " (2) ; et peu .après il se rendai t 
avec Ochozalh, son favori, et Phicol , son général d'ar­
mée, auprès d'Isaac pour lui dire : " Nous avons vu que 

(1) Gen. XXI , 22 et suivants. 

(2) X X V I , 16. 
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" le Seigneur est avec vous, c'est pourquoi nous avons 
" résolu de faire avec vous une alliance qui sera ju rée 
" de part et d 'autre ; afin que vous ne nous fassiez aucun 
" tort, comme nous n'avons touché à rien qui fût à vous, 
" ni r ien fait qui vous pût offenser, vous ayant laissé en 
" paix, comblé de la bénédiction du Seigneur. Isaac leur 
" fit donner un festin ; et après qu'i ls eurent mangé et 
" bu avec lui , ils se levèrent le mat in , et l 'alliance fut 
" ju rée de part et d 'autre. Isaac les reconduisit , é tant 
" en fort bonne intelligence avec eux, et les laissa re-
" tourner en leur pays " (1). 

Assurément il ne peut être q u ' u n souverain, celui à 
qui un souverain vient tenir ce langage. Ceci n 'a pas 
besoin de commentaires. 

La Genèse dit encore en par lan t du fils d'Isaac : " Ja-
" cob et tout le peuple qui était avec lui vint à Luza, sur-
" nommé Bethel, qui est dans le pays de Chanaan " (2). 

Nous ne croyons pas qu' i l en faille davantage pour 
démontrer que le chef de l 'Eglise patr iarcale était un 
souverain indépendant dans la portion de terre que Dieu 
lui avait donnée . 

En passant en Egypte Jacob n 'en cont inua pas moins 
d'y exercer la souveraineté temporelle et spirituelle sur 
son peuple. " Après sa mort , dit Maupied (3), le peuple 
" d 'Israël, sous la servitude de l 'Egypte, conserva sa 
" propre constitution, ses magistrats jusqu 'au temps de 
" Moïse. Dieu dit, en effet, à Moïse de rassembler tous 
" les anciens d'Israël et de leur faire part de ses volontés 
" (Exode I I I , 16 et 18). Et Moïse et Aaron rassemblent 
" en effet tous les anciens (IV, 29). Or, dans le langage 
" de l 'Ecriture, les magistrats sont désignés sous ce n o m 
" d'anciens du peuple." 

Le peuple de Dieu, l 'Eglise, porte en son sein a n 
germe d'expansion qui ne manque jamais de se dévelop-

(1) Gen. X X V I . 26 et suivants . 
(2) X X X V , 6. 
(3) Page 138. 



52 

per. Aussi dans la terre des Pharaons où Dieu, confor­
mément à ses desseins éternels, laisse son Église durant 
quatre cents ans, la race sainte devient un peuple puis­
sant qui inspire des craintes au roi d'Egypte. Ces 
craintes portent le tyran à opprimer le peuple d'Israël. 
Et cette persécution attentatoire à la liberté de l'Église 
irrite le Seigneur. Il frappe l'Egypte de dix plaies, et en 
retire son peuple qu'il conduit dans la terre promise où 
il doit retrouver sa parfaite indépendance. 

Sous la loi écrite, l'Eglise, cm plutôt le centre de 
l'Église, forme un peuple libre, la nation sainte, gouver­
née par une théocratie parfaite, jusqu'à ce qu'un empire 
étranger, le colossal empire romain dont les armées 
avaient déjà soumis le monde entier, voulut aussi domi­
ner sur le peuple de Dieu. Alors Jésus-Christ descend 
sur la terre pour revendiquer lui-même ses droits sou­
verains sur son Eglise, à l'exclusion de tout empereur, 
de tout roi, de tout souverain étranger. 

D'abord, disons de suite que Jésus-Christ est venu en 
ce monde en qualité de roi aussi bien temporel que spi­
rituel de son Eglise. Lui-même l'a déclaré de sa bouche 
divine à Pilate qui lui demandait s'il était roi : " Vous 
" l'avez dit ; je suis roi ; et c'est pour cela que je suis 
" né et que je suis venu dans le monde " (1). 

Il est étonnant de voir combien il y a d'écrivains 
même catholiques, qui trouvent objection à reconnaître 
en Jésus-Christ une royauté temporelle sur son Eglise. 

Sans doute le verbe incarné n'est pas venu ici-bas pour 
prendre les rênes du gouvernement des peuples ; sans 
doute il a laissé aux nations le soin de se gouverner 
elles-mêmes au temporel comme elles l'entendront, les 
astreignant cependant aux règles de justice et de morale 
qu'il a définies pour les sociétés comme pour les indivi­
dus. Mais pour ce qui est de son Eglise c'est toute autre 
chose. Jésus-Christ a laissé aux nations le pouvoir de se 
gouverner elles-mêmes, mais il n'a donné à aucune na-

(1) Joan. XVIII , 37. 
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tion, à aucune puissance, à aucun empire terrestre, le 
pouvoir de gouverner son Eglise même au temporel. Où 
voit-on dans l 'Ecri ture, où voit-on dans les paroles de 
Jésus-Christ , où voit-on dans ses actes, que Not reSe i -
gneur , après avoir constitué son Eglise, l'ait soumise , 
pour ce qui regarde l 'administration de son temporel, à 
tel ou tel pouvoir civil, ou môme ait insinué qu'elle dût 
être administrée par un pouvoir civil quelconque ? Nous 
voyons tout le contraire comme nous le mont re rons 
bientôt. 

On objecte surtout que Jésus-Christ s'étant incarné 
pour sauver les hommes et les conduire à la vie éternelle, 
ne s'est point donné la mission d'exercer ni de donner au­
cun pouvoir temporel. Sur les nations, c'est vrai ; mais 
sur son Eglise, c'est, nous le répétons, toute autre chose. 
I l ne faut pas oublier que pour sauver les hommes, il a 
d'abord créé l 'Eglise, qu' i l a voulu que cette Eglise fût 
indépendante, au-dessus de tous les hommes, et absolu­
ment libre, et que par conséquent il n 'a pas voulu qu'elle 
fût régie, même au temporel, par aucun pouvoir humain . 
C'est pour cela qu'i l l'a toujours gouvernée lui même par 
ses l ieutenants ou vicaires depuis le commencement du 
monde. 

" Depuis la création, dit très-justement Maupied (1), 
" jusqu 'à la venue de Jésus-Christ, Dieu, le Christ, Jé -
" hova, a toujours été le roi, le souverain temporel de 
" son peuple particulier, de sa nat ion sainte, du centre 
" de son Eglise, ayant pris ce peuple comme prémices 
" de toutes les nat ions. Dès lors comment veut on que 
" le Fils de Dieu, étant descendu lui-même sur la terre, 
" s'étant fait homme pour s 'incorporer son Eglise dans 
" l 'unité, étant né de David pour reprendre sa royauté 
" en propre, étant né comme il l'affirme lui-même pour 
" être roi, comment, dis-je, veut-on soutenir qu'il ait 
< : renoncé à sa royauté sur son Eglise, pour l 'abandonner 
" au caprice des hommes ? Nulle saine raison ne sau-
" rait admettre un tel paradoxe." 

(1) Page 178. 
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Prouvons donc, avant d'aller plus loin — car nous som­
mes ici en face d 'une question capitale géné ra l emen t 
mal comprise et bien souvent pas comprise du t o u t — 
prouvons donc que Jésus-Christ est venu sur la terre 
comme roi temporel, non des nat ions, mais de son Eglise, 
1° par les prophéties, 2° par l 'Evangile, 3° par les paroles 
et les actes de Notre-Seigneur. 

1° Au chapitre^XI d'Isaïe on l i t : " L e rejeton de Jessé 
" sera exposé devant tous les peuples comme un éten-
" dard ; les nat ions viendront lui offrir leurs prières." 
Voilà la royauté spirituelle de Jésus-Christ s 'étendant 
sur le monde entier, embrassant toutes les nations comme 
tous les individus. Et au chapitre IX , le môme prophète 
dit : " Il s'assiéra sur le t rône de David, et il possédera 
" son royaume, pour l'affermir et le fortifier dans l'é" 
" quité et dans la justice." Voilà la royauté spéciale 
sur la portion réservée, la royauté temporelle sur son 
Eglise. 

Jérémie est encore plus explicite : " Voici ce que dit le 
" Seigneur : On ne verra point la tige de David man-
" quer d'un homme qui soit assis sur le trône de la mai-
" son d'Israël ; et on ne verra point la race des prêtres 
" et des lévites manquer d'un homme qui offre des holo-
" caustes en ma présence, qui al lume le feu de mon sa-
" criflce, et qui immole des victimes devant moi dans 
" tous les temps." (1) Voilà donc la race royale de David 
et en môme temps la race sacerdotale de Lévi réunies dans 
Celui qui est at tendu, et qui sera réel lement à la fois roi et 
pontife. Assurément on ne peut désirer une distinction 
plus nette et plus précise du sacerdoce et de la royauté 
qu i doivent se t rouver en même temps en Jésus-Christ , 
et demeureron t unies dans son vicaire, jusqu 'à la fin des 
temps. Il y aura toujours un homme assis sur le t rône 
de David, en môme temps qu 'un prêtre qui offrira des 
holocaustes. Quel est ce roi et ce prêtre, sinon le Chris t 
qu i continue de régner dans la personne de son Vicaire, 

( t ) Jérémie, X X X I I I , I 7 e t 18. 
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•en effet le Chef de l'Église au temporel aussi bien qu ' an 
spirituel ? Le prophète ajoute pour montrer la royauté d u 
Christ associé à son sacerdoce par u n pacte é t e r n e l : 
" Voici ce que dit le Seigneur : Si l'on peut rompre l 'alli-
" ance que j ' a i faite avec le jour , et l 'alliance que j ' a i faite 
u avec la nui t , pour empêcher que le j ou r et la nu i t ne 
" paraisse chacun en son temps, on pourra rompre aussi 
" l 'alliance que j ' a i faite avec mon servi teur David et 
*' empêcher qu' i l ne naisse de lui u n fils qui régnera su r 
" son trône, et que les lévites et les prêtres ne soient mes 
" ministres." (1)—D'All iol i dans son Commentaire de 
l 'Ecri ture approuvé par le Saint-Siège, dit au sujet de ce 
dern ier texte : " Jésus-Christ , fils de David, règne encore 
et régnera toujours spécialement dans son vicaire visible, 
le Chef de la Chrétienté." 

Daniel compare le royaume du Christ aux empires des 
Balyloniens, des Perses, des Grecs et des Romains , et i l 
doit les remplacer sur la ter re (2). 

Osée appelle le Christ David le roi d'Israël, c'est-à-dire 
de l 'Église. 

Le prophète Zacharie n'est pas moins explicite : " Voici 
" ce que dit le Seigneur des armées : voilà l 'homme q u i 
" a pour nom l'Orient. Ce sera un germe qui poussera 
" de lui-même, il bât ira un temple au Seigneur ; il sera 
" couvert de gloire, il s'assiéra sur son trône et il domi -
" nera. Le prêtre sera aussi assis sur le sien, et il y 
" aura entre eux une alliance de paix " (3). Menochius 
commentant ce texte dit : " il sera concert de gloire, c'est-
à-dire il portera la couronne glorieuse du sacerdoce et de 
la royauté , selon cette parole du psalmiste : vous avez 
mis sur sa tête une couronne de pierres précieuses (XX. 4) 
— Il s'assiéra sur son trône et il dominera, en qual i té de 
véritable roi du peuple de Dieu, selon la parole de St . 
Luc : et il régnera éternellement sur la maison de Jacob 

(1) Jérémie,20 et 21, 
(2) Daniel, II et VII . 
(3) Taet . VI . 12 a 13. 
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(L 32). — Le -prêtre sera aussi assis sur le sien et il y aura 
entre eux une alliance de paix : c'est-à-dire entre les digni­
tés et puissances sacerdotales et royales qui se t rouveront 
désormais réunis dans le môme Christ." 

Au second livre des rois (VII, 12 et 13), le Seigneur d i t 
à David : " Je susciterai après vous votre rejeton qu i 
" sortira de vous, et j 'affermirai son règne. Ce sera lui, 
" qui bâtira une maison à mon nom, et je rendra i le 
*' trône de son royaume inébranlable. Je serai son père 
4 1 et il sera mon fils." 

— "Rapprochons , dit Maupied (1), de cette prophétie 
les paroles de son accomplissement, en saint Mathieu 
(XVI) : Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon 
Eglise et les portes de Venfer ne prévaudront point contre 
elle. Si un autre que Jésus-Christ gouverne temporel-
lement l 'Eglise, ce n'est plus le t rône de David. Dieu 
n'est point son Père , et il n'est point le Fils de Dieu. 
Jésus-Christ aura bâti visiblement son Eglise, la maison 
de Dieu, et un autre , envoyé des hommes , la gouvernera 
en ce monde. Comment alors le trône du Christ est-il 
inébranlable ? Donc il faut que la royauté du Christ 
su r son Eglise qu'i l a bâtie soit totale et exclusive de 
toute autre royauté." 

2° L'Evangile confirme les prophéties. 
Nous lisons en St. Luc (2) ces paroles de l 'Archange 

Gabriel à Marie • " Vous l'appellerez Jésus ; il sera grand 
et il sera appelé le Fils du Très H a u t ; et le Seigneur 
Dieu lui donnera^le trône de David, son père. I l r égnera 
é ternel lement sur la maison de Jacob." 

P lus ieurs ont conclu de ces dernières paroles qu'i l ne 
s'agit ici que du règne du ciel après ce monde, mais cela 
ne peut pas se soutenir. Il faudrait également conclure 
de ce que l'Eglise doit durer éternellement, qu'elle n'ex­
iste pas sur la terre, ce qui est contraire à la doctrine 
catholique et aux enseignements de Notre-Seigneur. 

(1) Page 182. 

(2) I, 32. et 33. 
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L'Eglise commence ici-bas pour se cont inuer dans l'éter­
ni té dans la société des b ienheureux. Jés\is-Christ doit 
r égner sur elle ici-bas et dans l 'éternité. Voilà pourquoi 
son règne n 'aura pas de fin. Or, ici-bas sa royauté est 
totale et exclusive de toute aut re royauté , comme elle le 
sera dans l 'éternité. L 'Ecri ture n'emploie aucune res­
triction : ce n'est pas à l 'homme qu'i l appartient d'en 
apporter une. 

Nous lisons encore en St. Math ieu : " J é s u s é t a n t donc 
*^né dans Bethléem de Juda , au temps du roi Hérode, 
" voici que des mages v inrent de l 'Orient à Jé rusa lem, 
" et ils demandaient : où est le roi des Juifs nouvelle-
" ment né ? " (1) Ces mages entendaient u n roi h u m a i n , 
u n roi aussi bien temporel que spirituel : c'est pour cela 
qu 'Hérode, en les entendant , songea à le faire mour i r . 

Les princes des prêtres l 'entendaient dans le môme 
sens, lorsqu'ils dirent à Hérode : " Qu8»le Christ devait 
" naître dans Bethléem de Juda , selon ce qui est écrit 
" par le prophète : et vous, terre de Juda, vous n'êtes 
u pas la moindre entre les principales villes de Juda ; car 
" c'est de vous que sortira le chef qui régira mon peuple 
" Israël" (2; 

Nous voyons dans les Actes des Apôtres que les Juifs 
incrédules vouluren t enlever P a u l e t S i l a s : "Ma i s ne 
" les ayant pas trouvés, ils t ra înèrent Jason et quelques-
" uns des frères devant les magistrats de la ville en 
" cr iant : ce sont là ces gens qui t roublent toute la ter re , 
" et qui sont venus ici t roubler notre ville. Et Jason les 
" a reçus chez lui. Ils sont tous rebelles aux ordonnan-
" ces de César en soutenant qu'il y a u n autre roi qu'i ls 
" nomment Jésus." (3) Voilà une preuve péremptoire de 
la royauté de Jésus-Christ prêchée et soutenne par les 
Apôtres. C'est là, du reste, d'après u n au teur recomman-
dable, " le grand motif des décrets de persécution des 
empereurs romains contre les Chrétiens, parce que ceux-

(1) Math. II, t et 2. 
(2) Math. II, 5 et 6. 
(3) Actes, XVII, 6 et 7. 
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ci formaient une société à part, laquelle reconnaissai t 
•Jésus-Christ pour unique roi, tout en obéissant aux lois de 
l 'empire qui ne blessaient pas leur conscience. Ce motif 
apparait dans tous les décrets de persécution ; et l'accu­
sation faite contre Jésus-Christ lui-même continue d'être 
élevée contre les Apôtres, et cont inuera de l'être contre 
leurs successeurs sans que ni Jésus , n i les Apôtres, n i 
leurs successeurs l 'aient jamais refutée, repoussée ou 
niée. L'accusation était vraie parce que Jésus-Christ 
était roi." 

St. P ier re dans sa première épitre (IV, 11) enseigne 
que " la gloire et l 'empire appart iennent à Jésus-Christ ." 

St. Jean dans l 'Apocalypse dit : i 4 L'empire du monde 
a passé à Notre-Seigneur." (1) — " Je vis ensuite le ciel 
" ouvert , et il paru t u n cheval blanc : et celui qui étai t 
" dessus s'appelait le Fidèle, le Véritable, qui juge et 
" qui combat jus tement . Ses yeux étaient comme u n e 
" flamme de feu ; il avait sur la tête plusieurs diadèmes " (2). 

Ces diadèmes ne sont-ils pas les signes de ses diverses 
royautés ? 

I l serait superflu de compiler les textes nombreux où 
l 'on voit Jésus-Christ proclamé roi par le peuple. L'Evan­
gile en est rempli. Sans doute le peuple, suivant son 
bon sens vulgaire, ne s ' imaginait pas, comme le fai­
saient les orgueilleux pharisiens, que le Messie serait u n 
guerr ier conquérant qui devait soumettre toutes les 
nat ions de la terre par la force de ses armes, mais un ro i 
doux et pacifique qui soumettrai t tout par sa douceur et 
la force de sa doctr ine. Et Jésus-Christ, bien loin de 
blâmer leur sent iment de sa royauté , le confirma au 
contraire comme nous allons le voir. 

3° Jésus-Christ a lui-même proclamé par ses paroles 
et par ses actes sa royauté temporelle sur son Eglise. I l 
est un passage de l 'Ecri ture qui a toujours fait une grosse 
objection contre la royauté temporelle du Sauveur aux 

(1) Apoc. XI , 15. 

(2) Apoc. XIX, 11 et 12. 
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yeux de ceux qui ne l 'ont pas compris dans son vrai 
sensi " Jésus donc sachant qu'i ls devaient venir pour 
l 'enlever et le faire roi, s'enfuit une seconde fois sur la 
montagne s e u l " ( 1 ) . Donc, conclut-on, Jésus-Christ n 'a 
point voulu Atre roi temporel de son Eglise. Mais ou 
Ut également en St. J ean que les Juifs s 'approchant de 
Jésus pour le lapider, Jésus s'enfuit et échappe à l eu r s 
mains (2). Donc, devra-t-on conclure, il ne voulait pas 
être mis à m o r t ; donc il faut conclure à la négation du 
mystère de ses souffrances volontaires et de la rédemp­
tion. Si la logique exige la conséquence dans le p remie r 
cas, pourquoi ne l 'exigerai te l le pas dans le second, le 
point de départ étant absolument le môme? Jésus-Chris t 
fuit quand on veut le lapider, non parce qu' i l ne veu t 
pas mour i r pour nous, mais parce que son heure n'est 
pas venue. IL fuit quand on veut le faire roi, non parce 
qu'il refuse de laisser reconnaî t re sa royauté , mais parce 
que le temps pour l 'accomplissement des prophéties n'est 
pas encore arrivé. Et lorsque son heure sera venue, i l 
saura mour i r et répandre la dernière goutte de son sang 
pour nous ; lorsque le temps marqué sera arr ivé il saura 
se montrer roi et en exercer les fonctions. Cette heure 
a sonné lorsqu'i l s'est mis en marche pour son entrée 
t r iomphante dans Jérusa lem. 

Au moment d'accomplir ce grand et solennel acte d'in­
augura t ion de sa royauté temporelle sur son Eglise, il l'a 
d'abord proclamé de sa bouche divine eh racontant la pa­
rabole du roi qui fait rendre compte à ses serviteurs des 
talents qu'il leur avait confiés; il termine par ces paroles 
on ne peut plus significatives: " Q u a n t a mes ennemis 
" qui n'ont point voulu m'avoir pour roi, qu'on les amène 
" ici et qu'on les immole en ma présence," (3) ind iquan t 
par là le châtiment réservé aux Juifs et à tous ceux qu i 
refuseraient de reconnaî t re sa royau té . Aussitôt après 
avoir prononcé ces paroles, il se met en marche pour en-

(1) Jean, VI, 15. 
(2) Jean, X, 39. 
.(3) Luc, XIX, 27. 
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t rer royalement dans Jérusalem. Il débute pour un acte 
d 'autor i té royale en envoyant prendre l'anesse et l 'ânon, 
faisant dire, pour toute raison, à leurs possesseurs, que 
le Seigneur en a besoin. " Allez à ce village qui est de-
" vant vous. En y entrant vous trouverez une ânesse 
" attachée et son anon avec elle, sur lequel aucun h o m m e 
" n'a jamais monté ; détachez-les et me les amenez. Si 
" que lqu 'un vous demande pourquoi vous les détachez, 
" vous lui répondrez : C'est le Seigneur qui en a be-
" soin." (1) — Beaucoup de commenteurs ont vu, dans ce 
seul acte du Sauveur, l'exercice plein et entier du domai­
ne royal qui lui appartient. 

I l permet qu'on lui rende les honneurs extérieurs et 
publics dus aux rois seuls. " Une grande mul t i tude de 
" peuples, partout où il passait, étendaient leurs vête-
" ments le long de la route ; les autres coupaient des 
" branches d'arbres et les jetaient dans le chemin. E t 
" toute la foule, tant ceux qui allaient en avant que ceux 
" qui le suivaient, le louaient en criant : Hosanna au fils 
" d e David " (2). C'était bien en effet le descendant de 
David dont le prophète avait dit : " Voici votre roi qui 
vient à vous plein de douceur, monté sur une anesse et 
l 'anon de celle qui est sous le jong." 

I l permet à la foule de l 'acclamer roi : " Béni soit le roi 
qu i vient au nom du S e i g n e u r " (3). 

Les pharisiens en tendant cela lui demandent de faire 
ta ire ses disciples ; et Jésus au contraire leur répond : 
" J e vous déclare que s'ils venaient à se taire, les pierres 
" mômes qui bordent ma route et toute la na ture procla-
" me raient ma royauté." (4)—Est-ce clair ?—Les Juifs en­
tendaient bien la royauté temporelle, puisqu'i ls s'en 
effraient et demandent à Jésus de faire taire ses disci­
p les ; et Jésus , au lieu de leur enlever cette persuasion,, 
la confirme par ses réponses. 

(1) Matthieu, X X I , 2, et Luc, XIX, 30 et 31. 
(2) Matth. X X I . 8 et 9. 
(3) Luc, X I X . 38. 
(i) — X I X . 39, 40. 
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I l e n s e r a d e m ê m e d a n s le t e m p l e où les e n f a n t s , p a r 

l ' i n s p i r a t i o n d i v i n e , le p r o c l a m e r o n t r o i . I l a p p u i e r a 

l e u r s a c c l a m a t i o n s e n d é p i t d e s r é c r i m i n a t i o n s d e s p h a ­

r i s i e n s . 

E t i l s ' ag i t si b i e n ici d e l a r o y a u t é t e m p o r e l l e q u e 

J é s u s - C h r i s t s e r a a c c u s é de l è se -ma je s t é , a c c u s a t i o n q u ' i l 

c o n f i r m e r a l u i - m ê m e . N o u s l i sons a u Chapitre X V I I I , 

de St . J e a n : " P i l a t e é t a n t d o n c e n t r é d a n s le p r é t o i r e , e t 

" a y a n t fait v e n i r J é s u s , l u i d i t : v o u s ê t e s le r o i d e s J u i f s ? 

" J é s u s l u i r é p o n d i t : d i t e s -vous ce la de v o u s - m ê m e , o u s i 

" d ' a u t r e s v o u s l 'on t d i t de m o i ? P i l a t e r é p o n d i t : E s t - c e 

" q u e j e s u i s J u i f ? C e u x de v o t r e n a t i o n e t les p r i n c e s d e s 

" p r ê t r e s v o u s o n t t r a d u i t d e v a n t m o i : q u ' a v e z - v o u s f a i t ? 

" J é s u s r é p o n d i t : mon royaume n'est pas de ce monde.1'' 

— A v a n t d ' a l l e r p l u s lo in a r r ê t o n s - n o u s à ce t ex te p r o ­

fond d o n t o n a é t r a n g e m e n t a b u s é e t d o n t o n a b u s e 

e n c o r e t o u s les j o u r s , e n l u i d o n n a n t u n s e n s a u s s i o p p o ­

sé à l a p e n s é e de J é s u s - C h r i s t q u ' e l l e le m e t en c o n t r a ­

d i c t i o n a v e c l u i - m ê m e , ce q u i , c e r t e s , n ' e s t p a s t rès - i la t -

t e u r p o u r n o t r e S a u v e u r . J é s u s d i t : m o n r o y a u m e n ' e s t 

pas de ce m o n d e , regnum meum non est d e hoc mundo ; 

e t b i e n q u e l ' on s a c h e q u e la p a r t i c u l e l a t i n e de n e r e n ­

f e r m e q u e l ' i dée d ' o r i g i n e , [ l ' o n v e u t c e p e n d a n t à t o u t p r i x 

f a i r e d i r e à N o t r e S e i g n e u r m o n r o y a u m e n ' es t p a s dans 

c e m o n d e , c o m m e s'il e û t d i t : regnum meum non est i n 

hoc mundo. Or , est-i l r i e n de p l u s a b s u r d e q u e de s 'obs ­

t i n e r à t r o u v e r d a n s u n e p h r a s e d e c i n q m o t s u n e s i g n i f i ­

c a t i o n q u e n i le s e n s l i t t é r a l , n i le s e n s l a r g e , n e s a u r a i t 

le m o i n s d u m o n d e c o m p o r t e r ? E n t r e l ' i d é e q u ' u n e 

c h o s e vient de t e l e n d r o i t , e t l ' i dée q u ' e l l e est dans c e t 

e n d r o i t , i l y a u n e d i s t a n c e q u e l a m a u v a i s e foi s e u l e 

p e u t ê t r e de force à f a i r e d i s p a r a î t r e . L o r s q u e P i e r r e , 

d ' o r i g i n e Q u é b e c q u o i s e , Jdit à J a c q u e s q u ' i l r e n c o n t r e 

d a n s M o n t r é a l : Je ncsuis}pas de Montréal, J a c q u e s n e se­

r a i t - i l pas le p l u s r i d i c u l e ^ d e s h o m m e s s ' i l v o u l a i t c o m ­

p r e n d r e à tou t jp r ix q u e P i e r r e l u i d i t qu'il n'est pas en ce 

moment dans Montréal ? 

L e r o y a u m e de J é s u s - C h r i s t n ' e s t p a s d e ce m o n d e , d e 
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môme que lui-môme n'est pas de ce monde. Sa royauté-
ne lui vient pas de ce monde, mais de Celui qui l'a en­
voyé. Lorsque le Sauveur dit aussi : Je ne suis pas de 
ce monde, mon Eglise n'est pas de ce monde, mes disciples 
ne sont pas de ce monde, il faudrait donc conclure qu' i l 
n 'était pas dans le monde lorsqu'i l parlait de la sorte, 
que l'Eglise n'existait pas sur cette terre, et que ses dis­
ciples qui le suivaient n 'étaient que des mythes ? Voi­
là les conséquences d'une interprétat ion que même des 
gens qui se disent sérieux, ont adoptée, soutenue, défen­
due à tort et à travers ; tant il est vrai qu'i l n 'y a pas 
d 'absurdi tés où l'esprit huma in ne puisse tomber dès 
qu ' i l oublie de marcher de pair avec la vérité et le bon 
sens. 

Pilate qui n 'avait aucune raison de comprendre le con­
t ra i re de ce que lui disait Jésus, donna à ses paroles l e 
sens qu'elles comportent tout nature l lement , et i l re­
part i t : " Vous ôtes donc roi ? " Jésus répondit : " V o u s 
l'avez dit, je suis roi ; c'est pour cela que je suis né et 
que je suis venu dans le monde." Ainsi Notre Se igneur 
ne craint pas l 'accusation des Juifs. Après avoir fait 
connaître qu'i l ne tient pas sa royauté de la terre, il dé­
clare carrément qu'il est roi : Et où est-il roi ? Sur la 
terre, dans ce monde : " C'est pour cela que je suis venu 
dans ce monde ." 

S'il ne se fût agi d 'une royauté temporelle aussi bien 
que spirituelle, assurément Pilate, en qui le sens des 
choses spirituelles était loin d'être développée, n 'aura i t 
pas compris Jésus , et il n ' aura i t pas dit ensuite aux 
Juifs : " Vous voulez donc que je vous délivre le roi des 
Juifs." " Cruciflerai-je votre roi ? " C'est aussi dans le 
même sens que les Juifs le comprenaient lorsqu'ils ré­
pond i ren t : " Nous n 'avons point d 'autre roi que César. . . 
nous ne voulons pas que celui-ci règne sur nous." 

I l est t rès-remarquable que les Juifs demandèrent la 
condamnat ion du Sauveur pour deux causes bien dis­
tinctes, d'abord, parce qu' i l s'est dit fils de Dieu, ou, à 
cause de sa royauté divine : " Nous avons une loi ; e t 
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" selon cette loi il doit mour i r , parce qu'i l se dit fils de 
" Dieu ; " (1) ensuite parce qu'i l s'est fait roi contre César ̂  
ou , à cause de sa royauté temporelle : " Si vous délivrez 
" cet homme, vous n'êtes pas ami de César. Pi late ayan t 
" en tendu ce discours, fit mener Jésus hors du palais et 
" s'assit sur son t r ibunal . . . il d i t aux Juifs : voici votre 
" roi. Mais ils cr iaient : ôtez-le, ôtez-le, crucifiez-le. Pi-
" late leur dit : cruciflerai-je votre roi ? Les princes des 
u prêtres répondirent : nous n 'avons point d 'autre roi 
" que César." 

Tout cela prouve de la manière la plus évidente que 
Jésus est roi, roi sur la terre, roi temporel , mais de 
ceux qui l'ont acclamé, qui l'ont reconnu, qui croient en 
la vérité et qui écoutent sa voix. Mais comme son Eglise 
n 'a encore d 'autre lieu public reconnu que le temple de 
Jérusa lem, Jésus traverse la ville dans la pompe de sa 
royauté , et se rend au temple pour y exercer son pouvoir 
royal ; il y exerce la souveraine magis t ra ture , il chasse 
les usuriers et les vendeurs du temple, il répr ime publi­
quement le désordre ; il fait la fonction de roi temporel , 
et remplit le premier devoir d 'un roi, qui est de faire 
respecter Dieu et de répr imer les vices et les crimes pu­
blics. L'on pourra dire que Jésus a agi comme roi-pon­
tife dans cette circonstance : nous l 'admettons volontiers, 
puisqu'il est à la fois roi et pontife, mais cela n 'empêche 
pas qu'il ait agi comme roi, qu ' i l ait exercé son autor i té 
royale en même temps que sacerdotale. 

Jésus-Christ a accompli le plus grand acte de la puis­
sance royale en donnant une constitution à son r o y a u m e . 
I l pose la loi fondamentale de son gouvernement par les 
paroles suivantes que nous lisons en St. Luc (1) : Les 
rois des nations dominent sur elles, et ceux qui sont les 
plus puissants parmi eux,les t rai tent avec empire et ont 
u n pouvoir absolu sur elles ; et ils se font appeler bien­
faiteurs. Il n'en sera pas ainsi parmi vous ; mais que 
celui qui est le plus grand parmi vous devienne comme-

(1) X X I I , 25, 16. 
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•le plus pe t i t ; et que celui qui gouverne soit nomme 
celui qui sert." — Ainsi après avoir blâmé la dominat ion 
des rois des nations il prescrit la douceur et l 'humil i té 
dans ceux qui devront gouverner et s'asseoir après lu i 
sur le trône de David. C'est un précepte perpétuel que 
le Pontife-roi qui siège à Rome a toujours observé, à 
commencer par le premier pape St. P ier re qui dit après 
le Sauveur : " Faites paître le t roupeau de Dieu qu i 
" vous est commis, veillant sur sa conduite, non par une 
" nécessité forcée, mais par une affection toute volontaire 
" qui soit selon Dieu ; non par un honteux désir du ga in , 
" mais par une charité désintéressée ; non en dominant 
" sur l 'héritage du Seigneur, mais en {vous rendant les 
" modèles du troupeau, du fond du cœur." (1) 

Après avoir posé la loi fondamentale de son royaume , 
il en règle la constitution en déterminant celui qui doit 
régner après lui et gouverner visiblement son royaume : 
" Pierre...je te donnerai les clefs du royaume des c ieux," 
c'est-à-dire le souverain pouvoir dans ÏEylise qui est ce 
royaume. Bien souvent dans l 'Ecri ture l 'Eglise est ap­
pelée le royaume des cieux. 

Jésus-Christ s'est constitué avec son Eglise indépen­
dant de César môme au temporel. Nous lisons en effet 
en Saint Mathieu (2) : " Jésus et les Apôtres étant venus 
" à Carphanaùm, ceux qui recevaient le t r ibut des deux 
" drachmes vinrent dire à Pierre : Votre maître ne paye-
" t-il pas le t r ibut? Il leur répondi t : Oui, et étant eo-
" tré dans la maison, Jésus le prévint et lui dit : S imon, 
" que vous en semble? De qui est-ce que les rois de La 
" terre reçoivent les tributs et les impôts? est-ce de leurs 

% " p r o p r e s enfants ou des é t rangers? Des ét rangers , ré-
" pondit Pierre . Jésus lui dit : les enfants sont donc ex-
" empts. Mais afin que nous ne les scandalisions pas, 
" allez-vous-en à la mer et jetez votre ligne ; le premier 
" poisson que vous tirerez de l 'eau, prenez-le et lui 

( 1 ) 1 Epitre de St. Pierre, V. 2, 3. 

(2 XVII , 23 e t s u i v . 



" o u v r e z la b o u c h e ; v o u s y t r o u v e r e z u n e p ièce de q u a t r e 

" d r a c h m e s q u e v o u s p r e n d r e z e t q u e v o u s l e u r d o n n e r e z 

" p o u r m o i e t p o u r v o u s . " 

D o n c J é s u s af f i rme sa r o y a u t é t e m p o r e l l e e t ce l l e d e 

St. P i e r r e , le che f d e s o n E g l i s e , e n se d é c l a r a n t , l u i e t 

St . P i e r r e , e x e m p t s d u t r i b u t ; c a r i l n e p a y a le t r i b u t 

q u e p a r c o n d e s c e n d a n c e p o u r n e p a s s c a n d a l i s e r c e u x 

q u i é t a i e n t là e t q u i n e c o m p r e n a i e n t p a s q u ' i l s s ' ad re s ­

s a i e n t à u n r o i ; e t e n c o r e v o u l u t - i l , p o u r c o n s e r v e r s o n 

p r i v i l è g e d ' i n d é p e n d a n c e , le p a y e r n o n de son t r é so r , m a i s 

a u m o y e n d ' u n m i r a c l e . Ce t t e c o n c l u s i o n est n o n - s e u l e ­

m e n t c e r t a i n e , m a i s e l l e a p p a r t i e n t à la foi , p a r c e q u e 

le pape J e a n X X I I a c o n d a m n é c o m m e e r r o n é e e t con ­

t r a i r e à la foi la p r o p o s i t i o n de Mar se i l l e de P a d o u e , q u i 

d i sa i t " q u ' e n ce t t e o c c a s i o n J é s u s - C h r i s t a v a i t p a y é 

l ' impô t n o n p a r c o n d e s c e n d a n c e , m a i s contraint par né­

cessité." 

Les Tex te s des S a i n t e s E c r i t u r e s q u e n o u s a v o n s c i t é s 

j u s q u ' i c i e t q u e n o u s p o u r r i o n s m u l t i p l i e r , suff isent à 

d é m o n t r e r q u e J é s u s - C h r i s t a p r o c l a m é et e x e r c é s o n i n ­

d é p e n d a n c e s o u v e r a i n e , c o m m e h o m m e , m ê m e d a n s l e s 

c h o s e s t e m p o r e l l e s . O r , i l a i n v e s t i ses A p ô t r e s , e t , e n p a r ­

t i c u l i e r , P i e r r e e t t o u s ses s u c c e s s e u r s , de t o u s ses p o u ­

voi rs . Ceci n ' a p a s b e s o i n d ' ê t r e d é m o n t r é . P i e r r e e t 

ses s u c c e s s e u r s s e r o n t d o n c , de d r o i t d i v i n , c o m m e c h e f s 

de l 'Eg l i se , i n d é p e n d a n t s de t o u t p o u v o i r t e r r e s t r e d a n s 

le g o u v e r n e m e n t de l ' E g l i s e a u t e m p o r e l c o m m e a u sp i ­

r i t u e l . 

L ' E g l i s e A p o s t o l i q u e , e n effet, a e x e r c é la s o u v e r a i n e t é 

t e m p o r e l l e en é t a b l i s s a n t les d i a c r e s a d m i n i s t r a t e u r s t e m ­

p o r e l s , (1) en f a i s a n t e t o r d o n n a n t d e s co l l ec te s , e n por ­

t a n t des lo is en m a t i è r e s t e m p o r e l l e s et e n e x e r ç a n t le 

p o u v o i r j u d i c i a i r e d a n s les c h o s e s s é c u l i è r e s . " Q u e les 

p r ê t r e s q u i g o u v e r n e n t b i e n s o i e n t d o u b l e m e n t h o n o r é s 

en ce qui regarde leur subsistance, p r i n c i p a l e m e n t c e u x 

q u i t r a v a i l l e n t à la p r é d i c a t i o n d e la p a r o l e e t d e l ' i a s " 

( i ) Actus IV. 

5 
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truct ion des peuples." (1) Voilà une loi qui regarde le 
temporel. — St. Pau l défend aux chrét iens de porter 
leurs procès devant les t r ibunaux des païens, et il l eu r 
ordonne de les faire juger dans l 'Eglise. (2) " C o m m e n t se 
trouve-t-il que lqu 'un parmi vous, qui , ayant un différend 
avec son frère, ose l 'appeler en jugement devant les mé­
chants et les infidèles, et non pas devant les saints ? ne 
savez-vous pas que les saints doivent un jour juger le 
monde ? Si donc vous devez juger le monde, êtes-vous 
indignes de juger des moindres choses ? Ne savez-
vous pas que nous serons juges des anges mômes? 
Combien plus devons-nous l'être de ce qui ne regarde que la 
vie présente (sxcularia) / " 

Le royaume de Jésus-Christ se trouva complètement 
constitué. I l cont inua à se gouverner , après l 'Ascension, 
aussi bien au temporel qu 'au spirituel, et il a toujours 
continué à le faire depuis, n 'en déplaise aux docteurs des 
diverses écoles anti-papales. 

I l en fut ainsi, d'abord, duran t les premiers siècles, les 
siècles de persécution, comme il est facile de s'en con­
vaincre par u n édit de Valér ius Maximien, Florens 
Valerius, etc., où les empereurs déclarent " qu'ils ont 
t rouvé les chrétiens envahis par une telle arrogance et 
témérité qu'i ls se font à eux-mêmes des lois qu'i ls obser­
vent (3). 

St. Laurent , diacre, était l 'adminis t ra teur des biens de 
l 'Eglise Romaine , sous le Pape Saint Sixte 1er, dans la 
première moitié du deuxième siècle. 

" Au quat r ième siècle le Concile de Langres, s'ap-
puyan t su r les lois anciennes de l 'Eglise, frappe d'ana-
thèmt» ceux qui entreprendront de recevoir ou de donner 
les revenus de l 'Eglise, hormis Pévêque ou l'économe qu i 
en est chargé par l 'Eglise." (4) 

(1) I Timothée.V, 17. 

(2) I Cor. VI. 

(3) Voyez Eusebe, Ilisl. Ecoles, liv. VIII , chap. 17. 

(4) Maupied, L'Eglise et les lois éternelles, page 26G. 
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Le 24e canon du Concile d'Antioche, au sixième siècle, 
ordonne que les biens de l'Eglise soient administrés avec 
cette exacte fidélité que l'on doit à Dieu ; que l'évêque 
doit y avoir une autorité suprême, puisque c'est à lui 
que les peuples ont été commis ; que les prêtres et les 
diacres doivent être mis au courant de ce qui appartient 
à l'Eglise afin qu'à la mort de l'Evêque, on ne confonde 
pas ses biens patrimoniaux avec les biens de l'Eglise. 

Il n'en faut pas davantage pour prouver que l'Eglise 
a, dans les premiers siècles, exercé son pouvoir légis­
latif sur ses biens temporels. 

Elle a également, à cette même époque, exercé son 
pouvoir judiciaire. 

Au commencement du deuxième siècle, le pape Saint 
Anaclet portait cette loi : " Que tout opprimé appelle 
" librement le jugement des pontifes, et qu'il n'en soit 
" empêché par personne ; mais qu'il soit appuyé et dé-
" livré par ceux-ci. S'il s'élève des causes difficiles, ou 
" des affaires majeures, qu'elles soient portées au plus 
" grand siège (au tribunal du Pape)." Maupied citant 
cette loi ajoute : " Le pape Saint Victor, à la fin du Ile 
" siècle, le pape Saint Zéphirin, au commencement du 
" IIIe siècle, et le pape Saint Fabien dans la première 
" moitié du III e siècle, portent des lois semblables qui 
" permettent à tout opprimé d'avoir recours aux tribo-
" naux des Evoques et surtout au tribunal du Saint 
" Siège. On peut lire les décrétâtes de ces papes et de 
" plusieurs autres des trois premiers siècles dans la se-
" conde partie du décret de Gratien, cause II, question 
u V I " (1). 

Dans la seconde moitié du troisième siècle, le pape St. 
Etienne I« défend qu'aucun évêque dépouillé de ses 
biens, chassé de son siège, puisse être accusé et jugé, 
avant qu'il ait été réintégré dans toutes ses possessions 
et son siège. 

Or, il est évident que dans toutes ces lois il est question 
de causes civiles et temporelles. 

(I) L'Eglise et les lois éternelles, page 257. 
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Aussi donc depuis Jésus-Christ jusqu 'à Constantin,. 
l 'Eglise a formé un royaume spécial, bien qu'alors elle 
n 'eût pas encore précisément une nation publ iquement 
constituée à gouverner au temporel. Durant cette pre­
mière période, elle se trouva dans le môme état où elle 
avait existé avant la loi écrite, depuis Abraham jusqu 'à 
Moïse et la prise de possession de la terre promise. Tout ce 
qui arr iva sous l 'ancienne loi était une figure de ce qui 
devait arriver sous la loi nouvelle. Aussi après un pareil 
espace de temps l'Eglise sous la loi nouvelle devait-elle, 
dans les desseins providentiels, entrer en possession plei­
ne et entière d'un domaine réservé qui n 'aurait d 'autre roi 
temporel que son chef visible. Ce domaine lui fut pro­
mis par Jésus-Christ, comme la terre de Chanaan avait 
été promise à Abraham par Jéhova , ainsi que nous le 
voyons au Chapitre 1er des Actes : " Alors ceux qui étaient 
" présents (les Apôtres et plus de cent disciples) lui de-
" mandèrent : Seigneur, sera-ce en ce temps que vous 
" rétablirez le royaume d'Israël ? Et il leur répondit : 
" Ce n'est pas à vous de savoir les temps et les moments 
" que le Père a mis en son pouvoir." 

Il est hors de doute que les Apôtres et les disciples en­
core imbus des idées juives, parlaient en cette occasion 
d'un royaume temporel. L'on sait môme qu'ils s'atten­
daient à la délivrance de la Judée de la domination des 
Romains . Or, Jésus ne leur dit point qu'il ne rétablira pas 
le royaume d'Israël, il ne révoque pas sa royauté temporel­
le ; loin de là il leur laisse entendre clairement que le 
royaume d'Israël sera rétabli , que le trône de David sera 
relevé ; plus que cela il leur en donne l 'assurance, leur en 
fait une promesse au moins implicite, en leur disant d'at­
tendre encore un peu, parce que le temps n'est pas encore 
venu. L'Eglise aura donc à attendre le jour marqué 
pour entrer en possession d'un territoire qui n 'appart ienne 
qu'à elle, comme elle avait at tendu sous l 'ancienne loi, 
bien que dans l ' intervalle elle se gouverne temporellement 
elle-même dans les biens qu'elle possède, au sein de l'em­
pire romain, comme elle s'était gouvernée elle-môme.au 
sein des nations Chananéennes et Egyptiennes. 
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Maintenant où sera le siège du royaume spécial du 
Chris t ? Où sera cette terre promise dans laquelle Dieu 
doit baser l ' indépendance de son Eglise sur un peuple 
choisi qui lui appartienne ? Où sera relevé le trône de 
David sur lequel Jésus-Christ doit régner jusqu'à la fin 
du temps, dans la personne de son Vicaire le Chef visible 
de l'Eglise ? La réponse à ces questions nous est donnée 
d'abord par les prophètes. "Se igneur , dit Isaïe (XXV 1, 
" 2 et 3), vous ôtes mon Dieu ; je vous glorifierai et je 
" bénirai votre nom, parce que vous avez fait des prodi-
" ges et accompli vos desseins éternels. Car vous avez 

" réduit la ville de Jé rusa lem en u n tombeau. . . afin 
" qu'elle cesse d'être la cité (centre de l'Eglise), et qu'elle 
" ne soit jamais rétablie. C'est pour cela qu 'un peuple 
" puissant vous rendra gloire, et que la cité des nations 
" robustes vous révérera et vous craindra." Quelle est 

cette cité des nations robustes, sinon Rome païenne 
maîtresse du monde entier, qui doit prendre la place de 
Jérusalem dans les desseins éternels, et devenir la ville 
Sainte, le centre de l 'Eglise dans la loi nouvelle ? 

Daniel est encore plus précis. Il marque les quatre 
empires successifs des Babyloniens, des Perses, des 
Grecs et des Romains, et sur les ruines de celui-ci s'éta­
blira le royaume du Christ, cette petite pierre détachée 
de la montagne sans la main d'aucun homme, qui ré­
duira en poudre la grande statue et deviendra elle môme 
une grande montagne. (1) 

St. Jean dans l'Apocalypse dit à son tour, après avoir 
représenté la ville de Rome sous la figure d'une femme 
assise sur une bote de couleur écarlate qui avait sept 
têtes : " or, voici le sens qui est plein de sagesse : les sept 
têtes sont les sept montagnes sur laquelle la femme est 
assise." (2) — E t l'on sait que la ville de Rome est bâtie 
sur sept collines. I l n 'en faut donc pas davantage pour 

tse convaincre que Rome est destinée dans les décrets 

(1) Daniel, II. 

(2) Apoc. XVII . 
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divins à devenir la nouvelle Jérusalem, la capitale du 
royaume de Jésus-Christ. C'est pour donner aux pro­
phéties leur accomplissement que St. Pierre, le premier 
pape, alla lui-môme établir sa chaire à Rome et en 
prendre possession au nom de Jésus-Christ, de môme 
qu'Abraham avait pris possession de la terre promise-
encore sous l'empire des Ghananéens. Et au quatrième 
siècle les successeurs de St. Pierre, avec la nation sainte, 
seront établis en nation parfaite régie en son territoire 
propre par le pontife-roi. Pour accomplir spécialement 
ses desseins, Dieu suscitera un homme selon son cœur, 
et il ira chercher cet homme sur le trône des Césars. 
Constantin gagné à Jésus-Christ par le signe de la croix 
qui lui apparaît du haut des airs, n'osera plus demeurer 
assis sur un trône élevé à coté du trône où siège celui 
qui gouverne le royaume du Christ. Il s'éloignera pour 
jamais de Rome que Dieu a fait la ville des Papes ; il 
ira bâtir dans l'Orient la capitale de son empire ; et avant 
de partir, il accomplira les desseins de Dieu en consom­
mant l'acte de donation de la ville de Rome et des pro­
vinces qui l'entourent au Pape saint Sylvestre, pour être 
à jamais la propriété de l'Eglise. 

Voici les principales parties de ce document important, 
tel que nous le trouvons traduit dans Maupied (1) : " Nous 
avons jugé avec nos satrapes, tout le sénat, nos grands, 
et tout le peuple soumis à l'empire, que, comme le bien­
heureux Pierre a été constitué le vicaire du Fils de Dieu 
sur la terre, ainsi les pontifes qui gèrent la place de ce 
prince des apôtres obtiennent, concédée par nous et 
notre empire, la puissance du principat supérieur à celle 
que possède la mansuétude terreste de notre sérénité 
impériale ; puisque nous élisons pour ôtre nos fermes 
patrons devant Dieu le prince des apôtres lui-môme et 
ses successeurs. Et nous avons décrété que la sainte 
Eglise romaine soit honorée avec révérence comme notre 
puissance terrestre impériale, et que le siège sacré du, 

(1) L'Eglise et les lois éternelles, page 168. 
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bienheureux Pierre soit glorieusement exalté au dessus 
de notre empire et de notre trône terrestre ; lui a t t r ibuant 
la puissance, la dignité et la v igueur de la gloire, et 
l 'honneur impérial § 1. Et nous avons donné des 
fonds de nos possessions aux églises des bienheureux 
apôtres Pierre et Paul , pour l 'entretien des lumina i res . 
Et nous les avons enrichies de diverses choses, que nous 
leur avons concédées de notre largesse, par notre ordon­
nance impériale sacrée, tant en Orient qu'en Occident, 
et à la plage septentrionale ou méridionale, à savoir : en 
Judée, en Grèce, en Asie, en Thrace, en Afrique et en 
Italie, ou en diverses îles, afin que toutes ces choses 
soient entièrement disposées par les mains de notre très-
heureux père Sylvestre, souverain pontife, et par celles 
de ses successeurs § 2. Et au b ienheureux Sylvestre , 
notre père, souverain pontife et pape de la ville univer­
selle de Rome, et à tous les pontifes ses successeurs, qui 
doivent siéger jusqu 'à la fin du monde sur le siège du 
bienheureux Pierre , nous livrons présentement not re 
palais impérial de Latran, ensuite le diadème et la cou­
ronne de notre tête.. . (et tous les ornements impériaux) . . . 
Lui conférant en môme temps les sceptres impériaux et 
aussi tons les signes.. . et tout l 'appareil du sommet im­
périal et la gloire de notre puissance § 3. Et quan t 
aux très-révérends clercs servant dans les divers ordres 
la môme sainte Eglise romaine, nous avons décrété qu ' i ls 
aient ce sommet de distinction, de puissance et de pré ­
éminence, de la gloire duquel notre très ample sénat 
paraît orné, c'est-à-dire qu'i ls soient faits patrices et con­
suls, et nous promulguons qu'ils soient décorés des 
autres dignités impériales § 4. C'est pourquoi nous 
avons aussi décrété que le bienheureux Sylvestre et ses 
successeurs doivent user du diadème, c'est à dire d e l à 
couronne d'or très-pur et de pierres précieuses, que nous 
lui avons concédée de notre tôte, et qu ' i ls doivent la por­
ter sur leur tôte à la louange de Dieu, pour l 'honneur 
du bienheureux P ie r re . Mais comme le môme bienheu­
reux pape n'a point voulu absolument se servir de la 
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couronne d'or elle-même, sur la couronne de la clérica-
ture qu'il porte à la gloire du bienheureux Pierre, nous 
avons imposé de nos mains sur sa tête sacrée une tiare 
éclatante de blancheur, figurant la résurrection du Sei­
gneur ; et, tenant le frein de son cheval par révérence 
du bienheureux Pierre, nous lui avons rendu l'office 
d'écuyer § 5. D'où, afin que le sommet du pontificat 
ne soit point avili, mais qu'il soit décoré de gloire et de 
puissance, plus que la dignité de l'empire terrestre, voilà 
que nous avons livré et abandonné à notre susdit très-
heureux pontife Sylvestre, pape universel, tout notre 
palais, comme il a été dit, ainsi que la ville de Rome, et 
toutes les provinces d'Italie ou des régions occidentales, 
les lieux et les villes ; et par cette présente ordonnance 
et constitution pragmatique, nous décernons qu'elles 
soient en sa disposition et celle de ses successeurs, et 
nous concédons qu'elles demeurent sous le droit de la 
sainte Eglise romaine. § 6. C'est pourquoi nous avons 
jugé convenable de transférer notre empire et la puis­
sance du royaume dans les régions d'Orient, et de bâtir 
dans le meilleur lieu de la province de Bysance, une 
ville de notre nom, et d'y constituer notre empire, parce 
que là où le principat du sacerdoce et la tête de la reli­
gion chrétienne ont été constitués par l'empereur cé­
leste, il n'est pas juste que l'empereur terrestre y ait 
aucun pouvoir " 

Dès lors Israël est entré en possession de la terre pro­
mise ; le trône de David est relevé ; la nation sainte est 
reconstituée : l'Eglise de Jésus-Christ est établie royau­
me indépendant et pourra travailler en toute liberté à 
l'accomplissement de sa grande mission d'évangéliser les 
peuples et de faire régner Jésus-Cnrist dans tous les 
cœurs par la foi, l'espérance et la charité chrétiennes. 
La ville de Rome est désormais la propriété des Papes, 
la propriété sacrée de l'Eglise, la ville sainte dans la­
quelle aucun roi terrestre ne peut prétendre s'insurger 
en pouvoir sans se poser par ce fait en sacrilège aux 
yeux de Dieu et de l'Eglise. 
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Les adversaires du pouvoir temporel comprenant la 
valeur d'un document tel que celui que nous venons de 
lire, ont eu recours à un moyen radical qui n 'a eu pour 
résultat que de montrer la profondeur de leur mauvaise 
foi : ils ont tout simplement nié l 'authenticité de l'acte 
de donation de Constantin. Nous attachons d 'autant 
plus d'importance à cette négation, que plusieurs écri­
vains catholiques, en France, poussés par une vaine 
gloriole nationale, n 'ont pas craint de l'endosser, afin de 
pouvoir attribuer à. la ; France la gloire d'avoir créé le 
principat civil et temporel du Saint-Siège par les préten­
dues donations de Pépin et de Charlemagne, tandis que, 
dans la réalité historique, ces deux grands monarques 
n 'ont fait que faire restituer à l 'Eglise, par ses envahis­
seurs, les territoires qui lui appartenaient déjà depuis 
plus de quatre siècles. Et c'est là, certes, pour la France , 
un titre de gloire assez grand pour qu'elle s'en contente. 

Nous nous bornerons à ment ionner les principaux 
monuments sur lesquels est appuyée l 'authenticité de 
l'acte de donation de Constantin. 

Cet acte se trouve à la suite des actes du Concile de 
Néocésaré, tenu en 314 sous le pape Saint Sylvestre lui-
môme. 

Il se lit aussi dans les actes de St. Sylvestre. Et vers 
la fin du cinquième siècle, le pape Gélase, dans un Con­
cile de Rome auquel étaient présents soixante-et-dix évo­
ques, déclare authentiques les actes de St. Sylvestre. Le 
martyrologe romain déclare également certains les actes 
du môme pape. A l'époque de la correction romaine du 
décret de Gratien, ces actes existaient encore à la b ibl io­
thèque du Vatican, sur de très anciens manuscri t ts . 

L'acte de donation se t rouve dans la collection des 
actes du pape Deusdedit qui gouverna l'Eglise au com­
mencement du septième siècle. 

Au neuvième siècle Hinmar de Reims en fait men -
tion. 

Au onzième siècle St. Pierre Damien le cite textuelle­
ment dans sa discussion synodale entre l'avocat et le dé-
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fenseur de l'Eglise romaine. Anselme, évoque de Luc-
ques, le rapporte tout au long au 4eme volume de ses 
œuvres. Ives de Chartres le cite également . 

Le Grec schismatique Balsamon, qui est loin d'être 
favorable à l'Eglise de Rome, transcrit aussi l'acte de do­
nation de Constantin. 

On le trouve au Chapitre XIV de la distinction XCVI 
du décret de Gratien. 

Cet acte se trouve cité dans la constitution Fundamen-
tamilitantis ecclesiœde NicolasII I i " ....Afin que l'Eglise-
mère elle-même, dans la charge de réun i r et de faire paî­
tre les fidèles, ne " m a n q u â t pas des secours temporels, et 
" que plutôt aidée par eux elle avançât toujours dans les 
" accroissements spirituels : il est évident qu'il ne s'est 
" point fait sans miracle que l'infirmité du monarque 
" Constantin, prévue de Dieu comme l'occasion, mais 
" guérie par les Onctions baptismales, ajouterait comme 
" un affermissement à l'Eglise elle-même ; et que cet em-
u pereur, le quatrième jour de son baptême, déclarât avec 
" tous ses satrapes, tou t le sénat, les grands et tout le 
" peuple, qu'en la personne du bienheureux Sylvestre, i l 
" lui concédait et lui abandonnait la ville de Rome, par sa 
" constitution pragmatique, pour être à sa disposition et 
" celle de ses successeurs, décernant aux Pontifes Romains 
" la monarchie de l 'une et de l 'autre puissance sur la ville 
" e l le-même; ne jugeant pas juste que là où l 'empereur 
" céleste a institué le principat du sacerdoce et la tête de 
" la religion chrétienne, l 'empereur terrestre y ait aucun 
" pouvoir, mais bien plutôt que le siège même de P ie r re , 
" déjà placé sur le trône romain, comme lui appartenant 
" en propre, joui t en tout de la pleine liberté de ses ac-
" tes, et qu'il ne fût soumis à aucun homme, lui que l'on 
" sait avoir été, par la bouche divine, élevé au-dessus de 
" tous." (I). 

Le Pape Léon IX en 1513 rapporte l'acte de donation 

( l )Sexte des Décrétâtes, Iiv. I. titre VI, chap. 17. (Traduction de 
Maupied.) 
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de Constantin presque tout au long dans sa première 
lettre contre les prétentions de Michel de Constantinople. 

Or, pour pouvoir donner le démenti à tant d'autorités 
nous avons droit d'exiger d'autres arguments que ceux 
que les adversaires ont fait contre l'authenticité de l'acte 
dont nous venons de parler ; et jusqu'à nouvelles infor­
mations de leur part, il nous est permis de rejeter leur 
jugement préconçu, pour la plupart, sur la haine 
qu'ils ont vouée à l'Eglise romaine. 

C'en est donc fait. L'Eglise est maîtresse de Rome 
ainsi que des provinces qui l'entourent, et d'une maniè­
re manifestement providentielle. 

De fait, les Papes agiront toujours dans la suite en sou­
verains de Rome. Ce sont eux qui se chargeront de 
pourvoir à sa défense contre les attaques des barbares. 
Lorsque leurs armées succomberont sous les hordes des 
Lombards, ils appelleront à leurs secours les rois de 
France, Pépin et Charlemagne, qui forceront ceux ci à 
restituer à l'Eglise les territoires qu'ils lui ont enlevés. 

Au commencement de notre siècle, un conquérant 
enorgueilli par les succès de ses armes, ira porter un 
pied sacrilège sur le territoire de l'Eglise : Mais il sera 
frappé par Dieu lui-môme, et ira mourir sans armes sur 
le rocher de Ste. Hélène. 

De nos jours un roi lâche se faisant l'instrument d'une 
armée composée de révolutionnaires, a osé aller s'as­
seoir sur le trône de Pierre : mais Dieu veille toujours 
sur son Eglise. Il a su démolir le puissant empire 
Romain pour faire de Rome la Capitale du royaume de 
Jésus-Christ ; il saura, quand l'heure sera venue, dis­
perser les phalanges garibaldiennes, et rétablir son 
Eglise dans cette liberté temporelle dans laquelle il l'a 
toujours conservée miraculeusement depuis le commen­
cement du monde. Il a déjà frappé l'usurpateur-en-chef. 
C'est un signe des temps : l'heure de la délivrance est 
proche. Rome sera toujours la ville des Papes. Le chré­
tien qui réfléchit sur l'état présent des choses en regar­
dant le passé, envisage l'avenir sans crainte, avec con. 
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fiance, avec assurance même : les projets des méchan t s 
passent, mais les desseins de Dieu sont éternels. 

Nous ne pouvons mieux terminer ce petit travail qu 'en 
invitant nos lecteurs à écouter un instant avec nous 
Celui qui a si dignement défendu les droits du trône de 
David qu'i l vient de laisser au regret de tout le monde 
catholique. Pie IX, de sainte mémoire , disait dans sa 
Bulle du 26 mars 1860: " C o m m e l'Eglise Catholique, 
" fondée et instituée par Jésus-Christ pour procurer le 
" salut éternel des hommes, a reçu en vertu de son ins-
" titution divine la forme de société parfaite, elle doit 
" joui r d 'une liberté telle que, dans l 'accomplissement 
" de son ministère sacré, elle ne soit soumise à aucun 
" pouvoir civil. Et parce que, pour agir l ibrement , 
" comme il était juste, elle avait besoin de ces secours 
" assurés qui conviendraient à la condition et à la né-
" cessité des temps, c'est certainement par un conseil par-
" ticulier de la Providence qu'il est arr ivé que, lorsque 
" l 'empire romain s'écroula et fut divisé en plusieurs 
" royaumes, le pontife romain, que Jésus-Christ a cons-
" t i tué la tête et le centre de toute son Eglise, acquit le 
" principat civil. Ce qui, sans aucun doute, a été très-
" sagement résolu par Dieu lui môme, afin que, dans 
" une si grande multi tude et variété de princes tempo-
" rels, le Souverain Pontife joui t de cette liberté politi-
" que qui est si absolument nécessaire à l'exercice, sans 
" aucun empêchement, de son pouvoir spirituel, de son 
" autori té et de sa juridiction dans tout l 'univers. Et il 
" convenait pleinement qu'il en fût ainsi afin que dans 
" l 'univers catholique il ne s'élevât aucune occasion de 
" douter que ce siège, auquel , à cause de sa principauté 
" suprême, il est nécessaire que toute Eglise arr ive, 
" pourrai t quelque fois être conduit dans l'exercice de 
" sa charge universelle peut-être par l ' impulsion des 
" pouvoirs civils, ou par l 'ardeur des partis. Mais on 
" comprend facilement comment ce principat de l'Eglise 
" romaine, bien que de sa nature il sente la chose tem-
" porelle, revêt cependant le caractère spirituel en vertu 
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" de la destination sacrée qu'i l a, et de ce lien le^plus 
" é t r o i t qui l 'unit aux fondements les plus essentiels de 
" la chose chrétienne." 

Les évoques du monde catholique partagent absolu­
ment les idées de Pie IX, comme on le voit par leur cé­
lèbre adresse du 9 ju in 1802, dans laquelle ils d i s en t : 
" En effet, nous reconnaissons que la souveraineté tem-
" porelle du Saint-Siège est une nécessité et qu'elle a été 
" établie par un dessein manifeste de la Providence di-
" vine. Nous n'hésitons pas à déclarer que, dans l'état 
" présent des choses, cette souveraineté temporelle est 
" absolument requise pour le bien de l'Eglise et pour le 
" gouvernement des âmes. Il fallait assurément que le 
" pontife romain, chef de toute l'Eglise, ne fût ni le 
" sujet, ni même l'hôte d 'aucun prince ; mais qu'assis 
" sur son trône, et maître dans son domaine et son pro-
" pre royaume, il ne reconnût de droit que le sien et 
" pût, dans une noble, paisible et douce liberté, protéger 
" la foi catholique, défendre, régir et gouverner toute la 
" république chrét ienne 

" Quoi de plus? vous avez condamné par un juste ju-
" gement ces hommes coupables qui ont envahi les biens 
"ecclésiast iques, et vous avez proclamé nul et de n u l 
" effet tout ce qu'ils ont accompli ; vous avez décrété 
" que tous les actes tentés par eux étaient illégitimes et 
" sacrilèges; vous avez déclaré, avec raison et à bon 
" droit, que les auteurs de ces forfaits étaient passibles 
" des peines et des censures ecclésiastiques. Ces graves 
" paroles de votre bouche, ces actes admirables, nous 
" devons les accueillir avec respect et y renouveler notre 
" plein assentiment." 

Voilà ce que tout catholique doit faire. 
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